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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 28 août. 

,« CACHETS A DEVISES ET A LÉGENDES. 

' PRESCRIPTION. — DÉFAUT DE 

— CONTREFAÇON. — 

DÉPÔT. 

» Condamne David Léon et Bussan solidairement, comme 
associés, à une amende de 30 francs et aux dépens ; 

» Ordonne la coufiscalion des objets saisis; 
» Statuant sur les conclusions à fin de dommages- intérêts : 
» Attendu que Léon et Bussan, en vendant des cachets qui, 

sous la contrefaçon des cachets de Bouvet, lui ont causé un 
préjudice dont il lui est dû réparation, et que le Tribunal a 
les élemens suffisans pour en fixer l'importance; 

» Condamne lesdits Léon et Bussan à payer à Bouvet la 
somme de 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts ; fixe à un an 
la durée de la contrainte par corps. » 

Les sieurs Léon et Bussan ont fait appel de ce jugement. 

M'Crémieux, leur avocat, soutient cet appel. 

M' Braulart défend le jugement attaqué. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Royer, la Cour rend son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
» Adoptant les motifs des premiers juges, 
» Mais considérant que Bouvet ne réclame pas la propriété 

de dix-huit gravures du grand cachet des appelans, qui ne 
sont pas l'imitation des siennes, non plus que la propriété des 

manches des cachets contrefaits, 
Donne main-levée de la saisie formée par Bouvet sur les 

manches et les plaques dont il s'agit; 
a Maintient la confiscation sur le reste des objets saisis; 
» Réduit à 1 ,500 francs le chiflre des dommages-intérêts; 
« Condamne Léon et Bussan aux dépens. » 

Fn 1825 M. Brasseux aîné, "graveur au Palais-Royal, 

• nta un cachet qui contenait dans son manche cin-

'"^nte devises différentes : c'était un véritable Protée, un 

T 'het caméléon, fort convenable pour mainte jolie femme, 

nour plus d'un ci-devant jeune homme. L'invention réus-
sit Les diplomates, les politiques, les gens à la mode, les 

nôètes les roués, les écoliers et les professeurs, trouvèrent 

bon d'avoir de l'esprit tout fait à mettre sur la cire de leur 

correspondance.) 
M. Brasseux avait pris un brevet d invention. En 1827, 

M. Brasseux jeune, frère du sus-nommé, prit aussi un 

brevet pour un cachet d'une forme différente, dont le man-

che contenait cent devises. 
En 1835, M. Bouvet, autre graveur, fit des cachets à 

devises. 11 reproduisit les devises connues. Il en créa de 

nouvelles; sur l'un de ces cachets, on voit une hirondelle 

avec cette inscription : Toujours errante, jamais infidèle. 

Sur un second, un escargot avec ces mots : Toujours chez 

moi. Sur un troisième, un cadenas en forme de cœur avec 

cette inscription : Fous en avez la clé. Cet esprit vaut bien 

celui des confiseurs et des poètes de Cour. 
MM. Léon et Buasan trouvant que c'était une excellente 

idée, que de mettre ainsi des pensées délicates, des tour-

nures de phrases ingénieuses, des pensées philosophiques 

et autres variétés de l'esprit français, à la portée de tous 

et à un priv modéré, fabriquèrent aussi des cachets ornés 

de devises, légendes et emblèmes. Or, en 1846, M. Bou-

vet fit un procès en contrefaçon à MM. Léon et Bussan, 

prétendant qu'ils avaient pillé son répertoire de devises et 

l'ait main-basse sur sa littérature burinée. 
MM. Léon et Bussan répondirent enfin que l'esprit de 

M. Bouvet était l'esprit de tout le monde ; celui de Char-

let, de Philippon, de Dantan, de Gavarni, de Cham, de 

Daumier. 

Les défendeurs soutenaient en droit que M. Bouvet de-

vait être déclaré non recevable dans sa demande comme 

n'ayant pas de brevet, s'il considérait ses cachets comme 

une invention et comme n'ayant pas fait le dépôt prescrit 

par la loi, s'il les considérait comme des gravures; ils op-

posaient enfin la prescription. 

Le Tribunal correctionnel (7' chambre), a rendu le 12 

mars 1847, un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» En ce qui tuuche la prescription : 
» Attendu qu'il n'est pas établi que, pendant les trois ans 

qui ont précédé la saisie, les prévenus aient contre 'ait ou l'ait 
coniretaire les cachets de bouvet, niais qu'ils n'ont pas con-
testes que le débit des cachets argués de contrefaçon, a conti-
nue de la part des prévenus jusqu'à l'époque de la saisie; 

» Uue les délits de fabrication et de débit étant distincts, les 
prévenus ne peuvent opposer la prescription au délit de débit 
qui leur est reproché; 

"Eu ce qui touche la fin de non-recevoir résultant du dé-
faut de dépôt : 

. *, Attendu que des termes et de l'ensemble des dispositions 

ae la toi du 19 juillet 1793 il résulte que le législateur ne 
t occupe dans cette loi que de la gravure proprement dite, 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 15 septembre. 
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L'audience est ouverte à dix heures. 

On entend les témoins. 

M. Chevalier, chimiste, quai Suint-Michel, 25, qui a été 

chargé d'examiner les ustensiles, planches et papiers sai-

sis chez les accusés, à Pàssy, rue Vital, et à Paris, rue 

Monsieur-le-Prince, rend compte de sa mission. Les ac-

cusés reconnaissent tous ces objets et confessent qu'ils 

ont servi aux faux. La déposition de l'expert constate 

que tout avait été combiné avec une extrême habileté; les 

pièces avaient été contrefaites avec une rare perfection. 

M. HouJart, expert-écrivain, a reconnu que.Herweg 
était l'auteur QCB 

de Prusse. 
M. Victor Montaux, changeur au Palais-Royal : De 

faux billets de banque de Prusse m'ont été présentés par 

un des employés d'un de mes confrères, M. Cuche, qui les 

avait achetés la veille et payés comme bons. 11 y avait 159 

billets de 5 thalers chacun. Ces billets ont été saisis im-

médiatement. J'ai su que M, Lecerf en avait acheté 114. 

M. Cuche, horloger-changeur, rue Saint-Honoré : En 

octobre 1839, on a présenté chez moi cent cinquante-neuf 

billets de banque de Prusse que j'ai achetés. 

M. le président : Regardez les accusés. Reconnaissez-

vous celui qui vous a présenté ces billets ? 

Le témoin, après avoir longtemps et attentivement con-

sidéré les accusés, montre de Knapp et dit : C'est Mon-

sieur. 
De Knapp : Oui, mais je suis très étonné que ce témoin 

me reconnaisse aujourd'hui. Je suis allé depuis trois fois 

chez lui et il ne m'a pas reconnu. 

M. le président : Combien avez-vous remis en espèces 

contre ces faux billets ? 

Le témoin : 2,300 fr. Monsieur m'avait conseillé de les 

envoyer en Prusse. 
D'autres changeurs font des dépositions analogues. Les 

accusés avouent les faits avec un étonnant et imperturba-

ble sang-froid. De Knapp conteste minutieusement quel-

ques circonstances de détail entièrement insignifiantes au 

procès, et sans intérêt pour la défense. 
M. Soive, changeur, galerie Vivienne, 32 : J'ai acheté 

le 28 avril 1841 et le 8 mai suivant, un grand nombre de 

thalers, à un individu qui m'a dit s'appeler de Cretel, de-

meurer rue de Saintonges, 42, et appartenir à l'ambassade 

de Prusse. 11 m'avait annoncé qu'il pourrait m'en vendre 

souvent, étant en relations d'affaires très suivies avec la 

Prusse. 
La première fois, je lui ai payé 1,798 francs ; la seconde 

fois, 3,843 francs ; en tout, de 5 à 6,000 francs. Après le 

premier achat, M. de Mirback, qui était venu, comme je 

l'ai su depuis, pour découvrir les faussaires, vint me 

demander à acheter des thalers. Je les avais vendus, je lui 

dis : veuillez repasser. Le lendemain, M. le baron de Mir-

back envoya un sieur Lehman n, qui était comme son in-

terprète, pour savoir si j'avais acheté de nouveaux tha-

lers : je répondis que non. M. Lehmann revint encore, in-

utilement. 
Enfin, Monsieur (montrant Herweg) m'apporta les tha-

lers que j'achetai. J'écrivis à M. Lelimann de venir en 

prendre livraison, en lui disant que je les réservais pour 

lui. En effet, une heure avant qu'il revînt chez moi, je refu-

sai de vendre ces thalers à une autre personne. M. Lehmann 

entre dans ma boutique; je prends mes thalers dans le ti-

roir où ils étaient renfermés. Il tire de l'argent de sa po-

che pour me les payer. Au même instant survient un com-

missaire de police qui saisit ces thalers comme faux. Nous 

allons rue Saintonge, 42, et à l'ambassade de Prusse; mais 

nous ne trouvons pas mon vendeur, et je découvre que 

j'ai été volé. 
Le témoin déclare que c'est Herweg qui lui a vendu les 

faux thalers. 

Herweg : Je n'en ai jamais émis. 

M. le président ■■ Prétendez-vous, de Knapp, que c'est 

vous qui êtes allé chez le changeur Soive ? 

De Knapp, en souriant : Oui, c'est moi... ça peut vous 

donner la mesure de la reconnaissance des témoins. 

M. Soive ■. Si c'est vous, qu'avez-vous dit en entrant? 

émis ces billets faux. 
M. Soive : Et moi je suis positivement sûr que c'est le 

premier. C'est un moven de défense qui ne peut passer. 

(On rit.) 
M. le président lit la déposition écrite du baron Othon-

Sigismond Magnus de Mirback, conseiller de régence de 

Prusse, demeurant à Cologne. Cette déposition ne révèle 

aucun fait nouveau. On sait que M. de Mirback avait été 

envoyé à Paris par son gouvernement pour faire arrêter 

les faussaires, et que Herweg et de Knapp parvinrent à se 

soustraire aux recherches de la justice, bien qu'une récom-

pense de 3,000 fr. eût été promise pour l'arrestation de 

chacun d'eux. 
M. le président donne ensuite lecture des dépositions de 

M. Charles, changeur à Bruxelles, et des autres changeurs 

belges qui ont été victimes de l'émission de fausses bank-

notes. 
M. Charles-Louis Diertkz, directeur de la Monnaie de 

Paris, demeurant à Paris : Je tiens de M. Charles, chan-

geur à Bruxelles, une bank-note d'une valeur de cent livres 

sterling. J'étais à cette époque directeur de la Monnaie de 

Lille; M. Charles avait disposé sur moi pour une somme 

de 8,000 fr., restant dus sur le change de cette bank-note. 

Le nommé Lender vint toucher ces 8,000 fr. à Lille et re-

partit le soir même pour Paris. La bank-note fut présentée 

à la banque de Londres ; elle avait été admise le matin par 

le caissier, mais le soir on conçut quelque doute au con-

trôle et elle fut rejetée. 
M. Jean Bouchon, changeur, passage des Panoramas, 

n. 6 : Dans le courantde 1841, unjeune homme blond vint 

me présenter une bank-note. Je pris cette valeur et je lui 

dis que comme il courait des bruits sur une fabrication de 

fausses bank-notes, je la gardais; que je la ferais exami-

ner. 11 s'emporta beaucoup et finit par me demander un 

reçu. Je le lui donnai, etnous prîmes rendez-vous pour le 

lendemain matin. 11 n'y vint pas, mais je reçus de lui une 

lettre menaçante ainsi conçue : 

De Knapp, d'un ton dégagé : Oh ! je ne me rappelle 

pas cela. S'il fallait me rappeler tout ce que j'ai dit... 

Le témoin : Qu'y avait-il chez moi? 

De Knapp : Un enfant 

if. Soive : Non, il y avait un monsieur et une dame^ 

M. le président ; De Knapp soutient que c'est lui qui a 

« Vos craintes mercantiles ont épouvanté ma femme enceinte 
de six mois, elle a fait une fausse couche. Je vous brûlerai la 
cervelle. (Mouvement dans l'auditoire, murmures prolongés.) 

» Signé SLENDER. » 

Je reconnais, ajoute le témoin, l'accusé Herweg pour le 

jeune homme blond qui m'a remis cette bank-note. 

On entend également MM. Lebeau, Jouasnier, Garnaud, 

Chauvière et la femme Davaume, qui ont reçu de fausses 

bank-notes des accusés. 
M. Blumenthal (Henri), changeur, place de la Bourse, 

27 : Le 17 mars 1846, un étranger ayant un accent aile 
m'^^rf. „„a tr iito df> la banque d'Irlande pour la 

faire escompter. Je ne voulus payer qu'a aoimuœ, « y^, 

voyai au domicile qu'il m'indiqua, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 78. Mon commis la paya et me rapporta que ce 

monsieur était un voyageur qui descendait du chemin de 

fer et qui n'avait pas de bagages. Cela m'inspira quelque 

défiance : je retournai à l'hôtel indiqué; l'individu était 

parti. J'envoyai le billet à la banque d'Irlande, et on me 

dit qu'on avait substitué le chiffre 250 au chiffre de 10 li-

vres sterling porté originairement sur le billet. 

M. le président : Knapp, est-ce vous qui avez remis à 

Blumenthal la fausse traite de la banque d'Irlande? 

Knapp : Oui, M. le président; c'était indispensable, je 

venais d'être volé. (Hilarité générale.) 

M. le président : Volé !... et par qui? 

Knapp : Par cette famille de Valcourt, que j'avais 

adoptée. 
M. Barre, graveur général des Monnaies : Antérieure-

ment à cette affaire, j'avais déjà été chargé d'examiner de 

faux billets du Trésor de Prusse. On me remit les plan-

ches que je vois sur la table des pièces à conviction, et je 

reconnus qu'elles avaient dû servir à fabriquer de faux 

billets. Je reconnus également ces outils comme ayant dû 

servir à la fabrication des planches. La dernière planche 

qui a servi à la fabrication des bank-notes était faite avec 

une telle intelligence, que si je n'avais pas reçu des ren-

seignemensde l'accusé Herweg, je n'aurais pu me rendre 

compte des procédés qu il avait employés. (Mouvement.) 

C'est gravé avec une rare exactitude et une perfection ex-

trêmes. Je me suis procuré une bank-note véritable chez 

M. Montaux, changeur, et il était très difficile de distin-

guer la fausse bank-note de la véritable. 

M. le président, à Herweg : Vous avez été dans une pa-

peterie, c'est là que vous avez appris la manière de fabri-

quer le papier qui a servi à faire les bank-notes? — R. 

Non, Monsieur, je l'ai appris moi-même, des que je me 

suis occupé de cette fabrication. 

M. Barre : L'accusé m'a donné toutes les explications 

que je lui ai demandées. 

Herweg : Excepté sur la fabrication du papier ; c'est 

mon secret. 

M. le président : Monsieur Barre, expliquez-vous sur la 

plaque qui contient une tentative de falsification de la ban-

que de France ? 
M. Barre : Ce travail était dans un état très imparfait ,• 

la planche était couverte d'un vernis très sec, et il semblait 

qu'il y eût longtemps qu'on y avait touché. 

Un juré : Ya-t-il quelqu'importance à connaître le pro-

cédé de l'accusé pour fabriquer le papier ? 

M. Barre : Une grande importance. 

M. le président : Accusé Herweg, êtes-vous décidé à 

faire connaître votre secret? 

Herweg : Oui, M. le président; mais il y aurait le plus 

grave inconvénient à le divulguer en public. Ce qui a jus-

qu'à présent restreint le nombre des faussaires, c'est la 

difficulté de fabriquer le papier. Si je faisais connaître pu-

bliquement mon secret, on pourrait en abuser. 

M' Lachaud : Dans les confidences de la prison, l'ac-

cusé m'a déclaré plusieurs fois qu'il était prêt à livrer ce 

secret à M. Barre et à M. Chevalier. 

M. Barre : Ce secret serait très précieux pour la banque 

ds France. 

La liste des témoins est épuisée. 

M. l'avocat-général Rabou prend la parole en ces ter-

mes : 

Messieurs les jurés, vous avez à juger deux malfaiteurs dan-
gereux, deux faussaires par métier, dont vous avez pu appré-
cier l'intelligence, la capacité et la persévérance. Mais plus ces 
qualités sont brillantes, plus leur crime devient punissable ; 
aussi bonne justice sera faite. 

Le ministère public examine rapidement les charges qui 

s'élèvent contre Herweg et contre de Knapp. Devant I vm des 
accusés, une longue discussion devient, du-il, y.uule. Herwfg 

et de Knapp se sont fait chasser pour leurs méfaits de rui-se, 
de Belgique, d'Angleterre et de France. Ils ont répandu sous 
de faux noms, dans tous ces pays, une multitude de valeurs 

Voilà l'existence qu'ont menée ces deux jeunes gens. Ce sont 

des faussaires décidés dont l'habileté est si grande que le di-
recteur de la Monnaie vous déclare lui-même qu il s y serait 

laissé prendre. Aussi nous vous disons que ces laussajres sont 
plus redoutables que les voleurs de grand chemin qui deman 
dent la bourse ou la vie, car on peut se prémunir contre les 
attaques des voleurs de grand chemin, tandis que le com-

merce est désarmé contre de tels laussaires. En procédant 
avec l'audace et la persévérance que vous leur connaissez, ils 

menacent le public tout entier. Vous ne voyez qu'un échantil-
lon de leur redoutable industrie dans i et ;e émission de bidets 
de tout genre qui leur a procuré plus de 110,000 fr. (Mouve-
ment.) Ils ont inquiélé un gouvernement étranger. La Prusse, 

justement alarmée, a envoyé à Paris, pour les fàirearrèter, un 
ambassadeur, spécial, M. le baron de Mirback. Les faits vous 

apparaissent dans toute leur gravité. 
Herweg et de Knipp ne méritent pas d'indulgence, et c'est 

en vain qu'on sollicitera pour eux les circonstances atténuan-

tes. 

La parole est au défenseur d'Herweg, M* Lachaud, qui 

s'exprime ainsi : 

Je reconnais, Messieurs les jurés , la gravité de l'affaire, et 
l'importance des faits que vous avez à juger; est-ce à dire 
que vous devez être sans miséricorde et sans pitié, et qu 'en 

faisant à ce malheureux une large part de votre indulgence, 
vous trahirez vos devoirs? Messieurs, quand je vous aurai 
fait connaître la vie de cet homme, quand vous serez avec moi 
descendu dans sa conscience, vous comprendrez bientôt que, 

quels que soient les crimes qui lui sont reprochés, il faut 
bien lui accorder quelque sympathie, et que l'accusation a e .é 

trop loin eu se montrant impitoyable. 
Le défenseur entre ensuite dans l'examen de la vie de sou 

client. Il le montre à l'Ecole-Militaire de Prusse, se distinguant 
par une brillante intelligence. Un jour, dit-il, on leur donna 
une dissertation à rédiger : c'était en 1830. La fièvre de la 
liberté s'était répandue dans toute l'Europe, elle avait em-
bràsé le cœur du jeune écolier : il écrivit d'un style brûlant 
toutes les aspirations de son âme, et flétrit l'absoiulisme; il 
osa montrer tes espérances. Celui qui avait dicté.ce devoir fut 
satisfait : l'épreuve avait réussi. Herweg fut chassé de I Ecole. 

Le défenseur le suit à Metz, malade, manquant de pain. Là 
il se rappelle les funestes conseils du bombardier Balden, 
qui avait été poursuivi comme faussaire. Dans un jour de 
lièvre et de révolte contre la société qui le laissait sans pain, 
il s'écria : « J 'aurai 300,000 francs !» Et il se mit à l'œuvre. 

Le défenseur reconn ît tous les faits qui sont reprochés à 
son client, mais il le montre se livrant à sa criminelle indus-
trie pour répandre des bienfaits autour de lui. Il prétend q ie 
plusieurs familles ont été sauvées par lui de la misère, et 
1-apjjcuo n..., - ■ ; P „„„l„ .1, -,..'U.„,.wo,.rvqricrui !re fi 

Londres, sauve du suicide et emmené a Paris. La il lui fournit 
libéralementde quoi continuer ses études, et il évite avec un 
soin extrême de lui faire connaître la source de l'or qu'il lui 

remet ainsi. 
Me Lachaud termine en rappelant que l'accusé est possesseur 

d'un secret précieux; qu'il est prêt à faire connaître ce que 
cette forte intelligence, mieux dirigée, peut rendre encore de 
grands services à un pays qui se montrera indulgent pour ses 

fautes. 

défenseur de Knapp, prend ensuite la M* Ducom 

parole. 

L'homme pour qui je me présente aujourd'hui devant vous 
n'avait pas de défenseur hier; il avait tout avoué, et il avait 
résolu d'attendre le châtiment que lui réservait la loi, sans 
rien faire qui pût le détourner ou l'amoindrir. Il disait avec 
une sorte d'ostentation et d'orgueil : J'ai joué la partie, je l'ai 
perdue, que justice soit faite ! Mais hier son courage a faibli, 
et il a voulu que MM. les jurés connussent sa vie tout entière, 
et il m'a remis ces deux énormes cahiers, ces deux volumes. 
« C'est l'histoire de ma vie, m'a-t-il dit; c'est ma seule dé-

fense. » 
L'un de ces cahiers est intitulé : Exposé de ma vie publi-

que. C'est l'histoire de l'homme qui est entré en lutte avec la 
société, de l'homme que réclame la Cour d'assises : ce sont les 

mémoires du faussaire. 
L'autre cahier est intitulé : Exposé de ma vie privée. On 

retrouve ici toutes les bonnes inspirations qui ont germé dans 
ce cœur ; on voit à quelles-obsessions il a dû céder; ce sont 
les mémoires d'un homme généreux. 

Le défenseur raconte rapidement la vie de Knapp. Orphelin 
de bonne heure, il est dévoré par un ardentamour pour l'élude; 
il quitte la fabrique où son tuteur l'avait placé et s'engage dans 
l'armée prussienne; à force de travail, il est nommé eleve chi-
rurgien, mais puni disciplinairement, il se révolte contre l'in-
justice du châtiment qui l'a frappa et il déserte. Il vient en 
France, il rencontre Herweg, et dans un jour de misère, il se 

fait son complice. 
Le défenseur raconte ensuite comment Knapp rencontra une 

malheureuse femme, qui se trouvait chargée de trois enfuis 
qu'elle ne pouvait nourrir. I\n4pp adopte ces enfans et se dé-
voue à leur éducation. Ruiné par cet;e femme, il a recours en-
core à cette déplorable industrie de faussaire, qui l'a conduit 
sur les bancs de la Cour d'assises. 

Le défenseur rappelle que toute la vie de Knapp a été une 
vie de travail et d'étude, et cite à l'appui de cette assertion 
quelques vers composés par Knapp dans sa prison : 

Voici venir enfin l'orage populaire; 
Le peuple révolté brisa, dans sa colère, 
Le trône, les abus, et réformant la loi, 
Gouvernant à son tour, il dit : L'Etat c'est moi. 
Opprimé trop longtemps, il épanche sa hnine; 
Tel un lion captif qui voit tomber sa chaîne, 
Sur ses gardiens brutaux se jeileen rugissant... 

. Tel on voit le français se plonger dans le sang. 
Autour des échafauds une foule nombreuse 
De sa voix applaudit les juges, le bourreau, 
Et pousse un cri de joie à chaque tombereau ! 

Hélas! à Waterloo le destin des batailles 

A marqué de vos preux les grandes funérailles. 
Là, Cambronne s'écrie, en bravant le trépas : 
Anglais, le Français meurt, mai, il ne se rend pas. 

Telle est la vie de cet homme, c'est une âme bienfaisance 
c'est une intelligence élevée, et cependant c'est un faussaire' 
J'espère que vous verrez dans les faits que je vous ai 
lés, un motif d'atténuation. 

rappe-

Herweg et de Knapp déclarent n'avoir rien à ajouter à 
leur défense. 

Un juré: Nous ne savons pas encore comment Herwc" 
et Knapp ont été arrêtés. 

M. leprésident: Sans doute par suite des révélations 
parvenues à la police. 

M' L$chat{d i C'est un mystère, 
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M. le président : Vous avez pu voir d'après l'acte d'ac-

cusation et la lecture de» proeès-verb<*ux, qu'il ont été ar-

rêté le 15 septembre 1845. Herweg a été arrêté sons 1. 

i.om de Charles René, rue d'Anjou-&-Hoiioré. Le même 

jour, à sept heures du matin, un autre commissaire de po-

lice arrêtait, rue de Latour-d'Auvcrgne, de Knapp, qui s\ 

était caché sous le nom de Cermain, miiiire de langues. * 

Le chef du jt*ry t. Monsieur le président, Herweg re-

co.mait-il qu'il n'est autre que le nommé Romanzow? 

M. le président : Oui, il a avoué au moment même de 

son arrestation. 

Le juré • Ah ! c'est que je suis adjoint d/une des com-

munes de la banlieue de Paris. On m'avait envoyé le si-

nalement de Romanzow et ce signalement ne ressemble 

gasdu tout à Herweg. (On rit.) 

\f. le président ■. Ou avait trouvé dans le logement où 

demeurait le fugitif un portrait qu'on avait supposé être 

celui de Romanzow, et qui fut envoyé à tous les officiers de 

police et aux changeurs de Paris". Mais Herweg convient 

bien que R<in a îzow et lui ne sont qu'un même individu. 

Herweg : Oui, Monsieur. 

M. le président en résumant les débats dit que, sans y 

comprendre l'émission de 18:58, Herweg et Knapp se sont 

procurés avec les thalers de Prusse 1 1,000 francs, avec 

tes billets de la banque générale de Relgique 35,000 fr., 

avec les bank-notes 65,000 francs. 

La délibération du jury a duré une heure : de nom-

breuses questions lui étaient soumises. 

Déclarés coupables sans circonstances atténuantes , 

Herweg et Knapp sont condamnés : Herweg à dix années 

de travaux forcés, et Knapp à huit années de la même 

peine, et à loO francs d'amende chacun. Ils subiront, en 

outre, l'exposition publique. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS (St-Omer). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Binet, conseiller. 

Audience du 27 août. 

ASSASSINAT D'UNE FEMMK PAR SON MARI. 

Devant la Cour d'assises du Pas-de-Calais vont se dé-

rouler les débats d'un procès qui émeut d'autant plus le 

public qu'il semble être, dans des conditions sociales infé-

rieure-, une reproduction de celui qui vient de se termi-

ner si tragiquement devant la Cour des pairs. C'est aussi 

une malheureuse femme qui, surprise dans son lit, a été 

là. hernent et cruellement assassinée par son mari, excité 

à commettre un si grand crime par le désir de vivre désor-

mais plus facilement avec une maîtresse. 

Aux questions qui lui sont adressées, l'accusé répond 

qu'il se nomme Edouard Sauvage, âgé de treiite-deux ans, 

se.rurier, né et domicilié àHénin-Liétard. 

Il est fait lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu : 

Marie-Joseph Froissart, femme de l'accusé, était de-

puis plusieurs années paralysée du côté droit. Fortunée 

Froissart, âgée de vingt et un ans, était venue dans la 

maison pour y faire des travaux domestiques. L'opinion 

publique, et des faits particuliers, signalaient entre elle et 

l'accusé une intimité fort grande. Le l" juin dernier, dans 

l'après-midi, Fortunée travaillait chez sa sœur, Christine 

Froissart, dont la maison était voisine de celle de l'accu-

sé, avec Donatilde Lebette et Catherine Wagon. Vers 

trois h.'ut es, elle sortit par la porte de derrière pour se 

rendre chez l'accusé, et quelques instans après elle était 

dans la rue, près de la porte de l'a -cusé, criant : « Ma 

sor-ur! » Christine se rendit à l'appel de sa sœur. « Quel 
maiboui*! lui dit ooile -^i , MrtT»io (i.* ro**i*»e do l'accusé, C»l 

lonViée; elte perd tout son sang! » 

Les deux sœurs entrèrent ; elles trouvèrent l'accusé re-

gardant sa femme étendue par terre, sur le dos, les pieds 

du côté du pignon, la tête du côté de la porte et tellement 

placée vers l'embrasure de cette porte, qu'il eût été impos-

sible de la fermer. « Marie, q l 'avez-vous? lui dit Chris-

tine. » « Mon Dieu ! Mon père ! » furent les seuls mots que 

proféra l'infortunée Marie. L'accusé déclara que sa femme 

était tombée pendant qu'il était à son atelier. Son bonnet 

était à l'extrémité de sa tête. On a remarqué plus tard son 

capot déchiré. L'accusé laissait sa femme par terre. 

« Edouard, lui dit Christine, ne la laissez donc pas ainsi 

par terre. » L'accusé prit sa femme dans ses bras et la mit 

sur le lit en travers. Au moment où il la saisissait, elle le 

repoussa du pied et de la main dont elle n'était pas para-

lysée. 11 paraît qu'elle repoussait aussi Fortunée, qui lui 

dit :« Nous ne sommes donc plus amies? - Non, aurait 

répondu Marie. » Elle était toute couverie de sang. Chris-

tine dit à l'accusé de l'essuyer, et comme il répondit n'a-

voir pas de linge, elle courut chez elle en chercher. Fortu-

née était toujours là. Christine revint avec Donatilde Le-

bette et Catherine Wagon. L'accusé prit l'étrange précau-

tion de monter sur le lit, de s'y mettre à genoux de ma-

nière que sa femme était entre ses jambes, et qu'en se 

penchant sur elle sous prête te d'essuyer son sang, il es-

sayait de dérober sa figure aux regards des assistans. 

Lorsqu'il approcha de son visage un linge mouillé, elle le 

reooussa comme précédemment du pied et de la main. Il 

lui prit la main, et elle ouvrit la bouche et tourna la tête 

c irarae pour le mordre, mais elle était défaillante, et n'a-

vait plus assez de force pour atteindre sa main. File avait 

la respiration gênée ; elle râlait, suivant l'expression d'un 

témoin, et dans les intervalles où la respiration devenait 

un peu plus libre, elle disait : « Mon Dieu ! Mon père! » 

Le sang coulait abondamment des tempes. Lorsque l'ac-

cusé avançait la main pour changer de linge, on voyait 

que cette main était toute tremblante. «Comment donc cela 

fst-il arrivé?» demanda Joachiue Lemaire, qui venait 

d'entrer. L'accusé se retourna et la regarda avec des yeux 

égarés. « Elle est tombée à bas du lit, » répondirent à la 

fois l'accusé et Fortunée. Joachiue Lemaire approcha, et, 

à l'aspect de la profonde blessure que Marie avait à la tète, 

elle s'écria de nouveau : « Quel malheur! Est-ce qu'elle a 

pu se faire cela en tombant? » L'accusé la regarda encore 

de la même manière, et ils lui répondirent que c'était sans 

doute une attaque d'apoplexie comme celle qu'elle avait 

déjà eue. Un pot de nuit était sous le lit, une faible partie 

dépassait le lit. Il n'était pas taché de sang. Les sabots de 

l'accusé étaient au milieu de la chambre, à côté l'un de 

l'autre, comme s'il venait de les ôter pour monter sur le 

lit. Il y avait aussi dans la chambre trois chaises droites. 

Les sabots n'étaient pas tachés de sang. Deux chaises de 

la maison, examinées par les magistrats deux jours après 

l'événement, offraient chacune une tache de sang, l'une à 

un pied de derrière, l'autre à un boujon. Le siège d'une 

troisième chaise était imprégné de sang. Le pavé de la 

chambre était couvert d'eau et de sang. 

Les deux médecins de la commune étaient absens. La 

dame Lefebvre engagea l'accusé à envoyer chercher 

M. le curé; ce qu'il fit. il semblait craindre que sa femme 

ne parlât. On a déjà vu Fortunée dire à Augustine Poucki" 

que Marie ne voulait voir personne, et lorsque Marie pro-

nonçait ces mots entrecoupés :« Mon Dieu! mon pere! 

mou Dieu Edouard ! — Tais-toi. tais-toi, disait l'accusé, 

cela va bientôt passer ! * Le sieur Fauquette approchait 

du lit de Marie: « Ne lui « arle pas, lui dit l'accusé en 

IV' étant • elle n'est pas bien disposée. » Fauquette ayant 

d Hhani lé comment la chose était arrivée, l'accusé répon 

dit » H EUe est tombée sur son pot de nuit. * La mine d« 

l'accusé, dit le témoin, dans ce moment n'était pas à ma 

mode. Dans un autre moment, Marie, après avoir dit Mon 

Dieu ! mon pre! » avait ajouté quelques m .ta que Joa-

chiue Le naire, seule présente avec Fortunée et l'accusé, 

n'avait uu comprendre. «Que (liUolle? demanda Joachiue. 

— CMe demande son enfant! répondirent Fortunée et 

l'accusé. - Ele n'a pas dit cela, reprit Joachiue. 

Lorsque M. I^curé arriva, Marie était louiours incapable 

de p irlei-. Il leva le linge do .t sa te e avait é é enveloppée, 

et recula saisi d'horreur, à la vue de la plaie profonde de 

la te-upe droite. Il regarda l.'«i«xt*é : c-lui-ei parut gêné, 

et joignant le* m itns., il mj.utra dut uVig"., sans m ..hr ■. la 

partie saillante de la planche antérieure du lit ; mais celle 

planche n'offrait ni trace de sang, ni trace q Tel e eût été 

fraîchement lavée. L'accusé vena.t de changer de chemise, 

la première était tachée de sang. te lreo*leiua>u on trouva 

sous l'oreiller du lit de l'enfant le gilet de l'accusé. Il était 

pareillement taché de sang. M. le curé lui demanda s'il 

avait envoyé, prévenir un médeyin. 0.» a, répondit-il, été 

chercher MM. Demar piette et PeVar'd, mais ils n'y étaîeut 

pas. Vous voyez bien d'ailleurs qu'il n'y a pas d'avance. 

L'idée d'un crime, oui s'était présentée à l'esprit de M. 

le curé, s'était aussi présentée à celui de Christine Frois-

sart, car elle a raconté elle-même à Augustine Wagon 

que, au spectacle qui s'offrit à elle lorsqu'elle entra dans 

la chambre de Marie, elle avait été -tellement saisie, 

qu'elle dût s'asseoir, et qu'elle s'écria : « Mon Dieu ! quel 

malheur ! c'est comme un assassinat... — Il ne faut pas 

dire cela, avait répondu l'accusé ; elle est tombée à bas du 

lit, et s'est blessée sur des chaises et des sabots. » 

Marie rendit le der ier soupir vers sept heures du soir. 

Le lendemain, à six heures et demie du matin. 1 accusé 

était déjà chez M. le maire pour obtenir un cercueil du bu-

reau de bienfaisance. 

Le cadavre de Marie fut examiné par MM. Demarquette, 

docteur en médecine à (téniii ; Liéla/d et Testu, docteurs 

en médecine à Lens. Ces médecins constatèrent : 1° me 

large e.-chvmose d'un bleu noirâtre au centre, rougeâUe 

sur les bord s o -ciipant toute la face du côté droit, la par-

tie inférieure du front, les paupières et le nez ; 2° une larg 

plaie paraissant résulter de l'action d'uu corps conton la.it, 

à bords régulie s eu avant, mais déchirés en haut, en bas 

et en arrière sur la tempe droite, laissant à découvert une 

partie de l'os frontal une portion du temporal, de l'apo 

phise zygomatique, de l'os unéai cet de l'os maxil aire su 

périeur, qui tous étaient fracturés. Celte plaie, bien vei ti-

caie, s'étendait dj la raenj des cheveux jusqu'à la pom-

mette, en passa it sur l'angle externe du sourcil. Un niar 

t au, que les médecins avaient da s leur trousse, applique 

sur cette plaie trois fois l'une au-.Ie.ssu-, d .: l'autre, en me-

surait exactement la longueur, et les angles de ce marteau 

correspondaient parfaitement aux parties de '.a piaie l« 

plus fortement marquée-, ce qui permettait de suppose 

qu'un instrument analogue avait pu servir à opérer cett 

plaie. Toutefois, le bord intérieur en était te lemeut droit 

que l'on a peine à eoneevoi que trois coups de marteau 

donnés successivement seraient venus se placer l'un au 

dessus de l'autre avec une telle symétrie ; il fallait uni-

main sien exercée. L'œil de ce côté n'offrait plus qu'une 

masse dont les élémeus étaient confondus ; 3" sur la partie 

latérale gauche de la tête, deux plaies se remarquaient, 

l'une supérieure, transversale, de quatre centimètres d< 

1 nigui'ur, à bords b en réguliers, à la par.ie supérieure d;, 

frontal ; l'antre inférieure, oblique de haut en bas; ce-

deux plaies laissaient entre elles un lambeau de peau de-

forme triangulaire. 

Ces deux plaies, en outre, intéressant toute l'épaisse» i 

delà peau et de l'occiput frontal, paraissaient résulter d. 

l'action d'un corps anguleux, tel qu'un marteau qui aurait 
agi d'avant en strxmç** .x .*oo u.» <lo c^ius. 

4° Une quatrième plaie sur l'angle externe du sour-

cil gauche , Mont elle suivait la direction. Elle tn-

t'-ressait la pem dans toute son épaisseur. Ses bord.» 

é
!
a

;
ei t réguliers. L'un des coins du marteau aurai, pu 

encore produire cette plaie. Deux djnts de la machoir. 

supéri ure avaient été fracturées, et cependant les lèvres 

étaient exemptes de contusions. Surlecou l'on voyait uni 

n Cependant cette position elle n'avait pas pu la pren 

rl,-e.m toutbant, puisqu'elle avait la tête du cote du mur 

01)P0S
é, quand elle s'est couchée? - K. Je ne sais pas. 

U Pourquoi votre fem ne s'étant couchée indisposée, 

,,Ve/:-vous pas et- voir si elle n'avait pas besoin de se-

eours? — l'avais- du travail à fane. .... . 
I) Mais votre atelier est tout proche de lu chambre on 

était votre fe unie ?— R. Je ne songeais en ce moment qu'à 

mon travail. 
D Q ,aud vous êtes sorti de votre atelier, c est parce 

pie vous entendiez du bruit ?-R. Je ne prévoyais pas une 

ex -ori ttion linéaire s'éten lant depuis la partie moyen, e 

de la cla-inule droite jusqu'à l'angle de la màchone iufe 

rieure du même côté. Su*- la parue antérieure du cou et 

sur les parties latérales gauches se remarquait une inanité 

de petites ecchymoses, les unes droites, les autres courbes, 

presque demi-circulaires, aifectant des; dispositions diver-

ses et semblant résulter de l'action «.les ongles. Sur la face 

dorsale de la main gauche il y avait trois contu -ions pa-

raissant résulter. de l'action d'un seul coup. Des incisions 

au cor . eau mirent en évidence un renfoncement considé-

rable des os qui consti uent la tempe droite, puis la frac-

ture des os propres du nez, et un épanchement de s mg 

abondant sous le cuir chevelu. Sous la voûtedu crâne était 

une bémorrh-igie considérable, résultat de la cause qui 

avait produit les fractures. C'est la blessure du côté droit 

de la tête, en raison de la perte de sang et de la compres-

sion du cerveau qu'elle a occasionnées, qui a déterminé la 
mort. 

' Il est impossible, concluent les médecins, que la femme 

Froissart, se tenant à peine sur ses jambes, paralytique, 

et ne pouvantplus se servir de son bras droit, ait opéré 

elle-même toutes les plaies qui ont été signalées. Une chute 

sur la (ête, cette femme tombant de son lit, d'ailleurs peu 

élevé, sur le carreau, n'a pu occasionner les plaies de la 

tête, et encore moins les fractures des os de la tempe. Un 

sol assez uni, des pieds de chaises, un vase de nuit encore 

plein de liquide et à bords arrondis, des sabots, sont in-

suffisans pour produire de pareils désordres. Nous recon-

naissons nécessaire l'intervention d'une main étrangu-e, ar-

mée d'un instrument contondant quelconque, mais sans 

doute analogue à un marteau. La femme Froissart a suc-

combé à une mort violente, et les blessures qui ont occa-

sionné sa mort sont le résultat d'un crime. 

L'acte d'accusation résume les charges qui s'élèvent 

contre le mari de la victime, et qui vont se reproduire 
dans les débats 

M. le président fait développer et mettre sous les yeux 

de MM. les jurés un plan des lieux habités par l'accusé et 

par Marie Froissard. Desrenseig lemens et des explications 

fournies sur ce plan, il lésulte que l'habitation occupée par 

les époux Sauvage était fort exiguë : elle avait en tout 

onze mètres de long sur cinq de large. Trois petites pièces 

basses composaient toute l'habitation. La première de ces 

pièces contenait l'atelier de serrurerie où travaillait habi-

tuellement l'accusé ; puis venait u ic espèce d • cuisine, et 

enfin la troisième pièce, où reposait sur sou lit Marie Frois-

sart au moment où elle aurait été frappée. 

M. le président interroge ensuite l'accusé. 

D. Sauvage, dites-nous comment est arrivée la mort de 

votre femme. — H. J'ai quitté ma maison après midi; je 

suis revend vers une heure. J'ai trouvé ma femme appuvée 

et se plaignant. Elle m'a dit qu'elle allait se coucher. Moi, 

je me mis à mon travail...
 1

 lus tard, ,'ai entendu du bruit. 

J'allai près demi femme, qui était étendue à terre. Fortu-

née arriva, et s'écria : « Vite, du inge pour essuyer le 

sang. » J'ai ramassé nia femme pour la mettre sur son lit, 

et j'ai essuyé le sang qui coulait de sa tête. Elle ne voulait 

pas me le laisser essuyer. Je ne l'ai plus quittée. 

D. De quel côté était la tète de votre femme, quand vous 

l'avez ramassée? — R. Elle avait la tête du côté de la 
oorte. 

D. Cela a dû vous, étonner ? — R. Je n'y ai pas pris 
•garde, * . 

affaire seflsbluMe. 
D. Votre p e nier soin, lorsque vous avez vu votre 

femme gisante et se frappant la tête contre le carreau, au-

rait dû être de la relever de suite. Vous avez été, dites-

vous, chercher du secours; vous rencontrez Fortunée, et 

vous lui dites aussi d'aller chercher du secours. Cela n'est 

pas na urel ni croyable : pourquoi ne pas donner de suite 

vous-même tous lés soins que votre femme réclamait 

L 'aeeusé ne répond pas. 

D. Vous avez dit que votre femme se frappait à terre la 

tête du côté droit; vous avez longtemps dit aussi, au con-

traire, que c'était du côté gauche? 

L'accusé ne répond pas. 

D. Comment expliquez-vous que votre femme, qui était 

couchée au fond de la chambre, ait pu, en tombant, elle 

qui était paralytique, rouler jusqu'au seuil de la porte? 
Pas de réponse. 

D. Vous n'expliquez pas cette positi >n prétendue qu'au-

rait prise, en tombant, votre femme? — R. Je n'ai pas 

touché ma femme. 

I). Vous ne répondez pas à ma question. Je vais vous 

donner l'explication que je vous demande et que vous 

nous refusez. Vous êtes alléau lit de la victime ; vous êtes 

serrurrier, habitué à manier le marteau : vous avez donné 

trois coups de marteau à votre femme. Ces coups ont été 

appli piés, vu les traces qu'ils ont laissés, disent les méde-

cins, avec beau oup de dextérité ; puis, après avoir frappé 

a nsi Marie Froissart, vous l'avez tirée de son lit et placée 

sur |i ctrreau de la chambre, pour l'aire croire à une moit 

détermm -e par une chute accidentelle .' — R. Je n'ai pas 

touche ma femme. 

D. V'ousn'avtz relevé votre femme que lorsque vous 

avez été | r ssé de le faire par Christine; pourquoi donc ne 

pas le faire spontanément ?— Pas de réponse. 

D. Vous ne répon lez pas Je vais vous dire pourquoi 

vous agissiez ainsi; c'est parce nue vous vouliez que des 

témoins vissent votre femme par terre que vous ne la rele-

viez pas ?— R. Je n'y |>eiisais pas. 

1 1. C'était pour que la voyant par terre on pût croire 

pi'elle s'était blessée en tombant? — R. Je ne t'ai pas tou-
chée. 

I). Vous avez dit que votre femme avait fermé la porte 

te sa chambre, qui ne l'était jamais; ce n'est pas possible, 

à cause Ue la pai alysie qui affligeait votre femme ? — R. 

•. est pourtant arrivé comme je vous le dis 

D. Mais Christine affirme Te contraire ? — L'accusé ne 
répond pas. 

D. Vous aviez dit, pour expliquer la prétendue chute, 

I e votre femme serait tombée en voulant satisfaire un 

Besoin ; ce n'est pas vrai, car le vase u'avai! pas été ren-

versé, il n'avait aucune tache de sang, il était à sa pla< 

ordinaire ? — R. Quand je suis entré dans la chambre, j'ai 
tout vu en désordre 

D. Vous avez aussi voulu faire croire que votre femme 

s'était suicidée : le dites-vous encore aujourd'hui? — R. 

E le disait quelquefois : « Quel malheur d'être comme ça, 
je voudrais mourir. . 

D. Oui, on ent n Ides personnes infirmes dire ce'a. mais 
eues ne se suicident pas pour cela. Soutenez-vous encore 

lue votre femme s'est suicidée? — R. J'affirme que je ne 
,'at pas touchée 

D. Lorsque, sur Y< bwrvation de Christine, vous avez 

essayé de relever vot e femme, celle-ci n a-t-e'le pas fait 

tous ses efforts pour vous repousser ? — IL Je n'ai pas re-
marqué cela. 

D. Cependant devant M. le juge d'instruction, vous avez 
reconnu ce fait. 

L'accusé ne répond pas. 

D. Vous avez prêt -i>du que relevée et mise sur snn lit 

votre femme cherchait avec la mon à s'arracher le visage 

tout meurtri qu'il étnil déjà ? H. Oui, elle se déchirait 

I). Aucun témoin n'a vu cela. — R. Je ne sais pas 

D. Comment avez-vous p'acé votre femme sur son lit? 

— R. Je l'ai mise en travers du lit, parce que je n'avais pu 

parvenir à la poser la tête appuyée sur l'oivi'der. 

i
 D. Dans cette position vous vous êtes mis à cheval sur 

elle, de telle façon que ceux qui venaient tien uivaientvoir 

c; que vous faisiez. Vous prétendez que dans cette atti-

tude vous l'essuyiez ; mais cette malheureuse femme cher-

chait à vous repousser, elle vous a même mordu ? — R. 

Elle m'a repoussé sur le lit, mais pas à terre. 

D. N'était-ce pas parce que vous lui teniez le menton et 

que vous essayiez ainsi de l'empêcher de respirer, qu'elle 

vous mordait ? — P,. Je ne lui ai jamais tenu le me ton. 

D. Vous l'avez reconnu devant M. le juge d'instruction' 
— R. Non.

 J 

p. Je vais lire votre réponse à l'interrogatoire. — R. 

C'est en tournant la tête convulsivement qu'elle m'a peul-

qu on la avérait plus facilement ton! ,1 

tard, qu il ne fallait pas laisser
 s
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„ 

D. Les médecins ,|ni ont visité l' . f du,
'<'»' ff ^» 

me ont déclaré qu'efe nav
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it m^XfA *<**L 
accident ... par suicide, ,,,•„

 lallajl
 ', a la s

uile 

lemmc. - K. Je suis innocent comm* •
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de naître. ' «WWm q

U
j °'re 

D U est permis de croire que l
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lime par la gorge d une mai,,, tau.liS „ , H ?
a

'
si

 la vi 
Irap,. ut. — R. Je ne l'ai pas touchée
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D. On a remarqué deux dents cassées à I , 

péràHiiv, sans au une contusion sur |
(

.
s

 |
ev

 m
^

c
hoir

e 
il y aurait contusion si Votre femme ^pead 

;s lèvres* 

eu' tombant. Je vai> vous • lire pouri^ï ?
8s6l

«sd, 

été cassées sans .pie la peau des I, vres (Vu ,
x v!

«*u#n 
e'est que l'assassin, pressant tftwe '"itira, ,

A
 "

l 

tandis que de l autre main il la frappai- H M- * '

A

 &>r» 

time à tenir la bouche ouverte, et c'est' da
 U

'
tsa

 vf 
qu'il lui a cassé les dents, sans qtu i

e c
 *% *r#oie

M 
trace sur tes lèvres. P put laïZ 

VlC 

D. Personne n est entre chez vous pends,,. 7, 
-R. Non.

 1 ldant
 laccidZ 

D. Qui donc a tué votre femme , sinon voi 

ne sais pas comment cela s'est fait.
 7

 M. j
e 

D. On a remarqué des blessures sur la ma' 

votre femme ; cette main élait la seule dont eli" ^"^e rf» 

vir, l'autre étant paralysée. Ces blessures sur la
 r

'
Ut

.
8es

er. 

he témoignent que votre femme a cherché à J^u 1 

ivec la main quand on la tuait — R. j
e ne sa

'j , ^
e|

i(lre 

D. Pour assassiner il faut un intérêt quel -on 

n'y a que vous qui eussiez intérêt à tuer votre F* ' °
P
''' 

lisiez : « Quel malheur d'avoir prèsde moi un 'r""
16
 ̂  

"
e

 UNiii),,, | alytinue, d'être obligé de tout faire chez moi AT"*?*
-

lourdeux. » — R. Non, je n'ai pas dit cela. ' B
a

B"ner 

D. Vous aviez encore un autre intérêt. I>ep
u

i
s

 î 

Fortunée couchait chez vous, et vous viviez avee lu
 3,18 

le mon le le dit. — R. Je n'ai jamais eu de 1 <
 !ft

«t 
avec cette fille.

 tes ra
l>port

S
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D. Votre pauvre enfant lui-même disait : « \\ 

embrassait souvent Fortunée, et cela faisait niai °
n |la

P
a 

lunée.» R. Non. P'aisiràp^. 

D. D'autres témoins vous ont vu prendre de« ik 
avec Fortunée? — R. Non pas. nbertrj» 

D. Votre femme ne voyait pas cela avec plaisir? 

Ma femme ne disait rien de Fortunée ; elle lui ~~ ^* 

donné des boucles d'or.
 8 Iil0[

«e 

D. Oui, mais longtemps avant l'évèt 

li de Pâques 1847, Fortunée n'est-elle 

pas déshabillé, mis au lit? N'a-t-elle pas fermé
 J

i
a
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Vas enti^ 
_ a-t-elle 

i porte, 

être mordu. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas mis voire femme la tête 

sur l'oreiller? — R. Je l'ai essayé, et n'ai pu le faire. 

D. Ne vous a-t-on pas dit d'aflc chercher un médecin, 

et n'avez-vous pas répondu : C'est inutile, ce sera bientôt 
tint? -r R. Si, j'ai dit d'aller chercher un médecin. 

D. Non pas. Fortunée, votre concubine, et qui a été 

votre co-accusée, vous contredit. — IL Mais non. 

D. Avez-vous déclaré qu'il était inutile d'aller chercher 
un médecin? — ii. J'ai dit le contraire. 

D. Vous recevrez un démenti formel, non pas seulement 

de Fortunée, qui vous est pourtant bien favorable, mais 

d'autres témoins encore. Quand ou a montré île l'étomie-

meut sur la cause des blessures qu'avait votre femme-

quand on a dit qu'une chute n'avait pu la mettre dans un 

pareil état, vous avez pâli? — R. J'étais ému du malheur 
ar ivé a ma femme. 

D. N'avez-vous pas mis quelque opposition à ce que 

1 on s'approchât de votre femme ? — R. Je n'ai fait cela 

(pie parce qu'il aurait fait trop chaud dans la chambre de 
ma fe unie, si trop de monde y avait pénétré. 

^ D. Cela ne se concilie pas avec le refus de votre part 

d'envoyer chercher un médecin. Vous dites que vôtre 

leuime s'écriait: « Mon Dieu! mon père ! » Eh bien' 

chose remarquable, la malheureuse femme disait cela lors-

qu on lui disait qu'elle était tombée. Cette exclamation si-

gniimit Comment peut-on mentir ainsi !... Ces mots • 

« Ah . mon Dieu, mon père ! étaient toujours prononcés 

lorsque Marie Froissart entendait dire (pie ses blessures 

avaient ote détermmées par nu accident fortuit, tel nu'iiiie 

chu e. Votre gilet a été taché de sang. _ R. C'est nue i
e 

1 aurai nus sur la tête de ma femme.
 1 J 

D. Il y avait une grande quantité de sang sur le carreau 

delà chambre ou votre lemme avait élé .tnmvée 'isi , , • 

pourquo,
 s

 est-on empressé de Taire disparaître ce
 sa

„U 
R. Les gens ont lave la chambre parce qu'elle 

seule avec vous da s votre chambre; ne 

contre l'usage, et n'est-elle pas restée avec vous?
1
'"^' 

J'éta s ivre-mort. ' ~" 

D. Votr. femme n'a-t-elle pas fini par dire: « J
e 

veux plus voir ces choses-là. Monte un lit dans tauteB» 

pour elle et pour toi. » Fortunée n'a-t-elle pas découd^ 

D. Pou: q toi? Parce qu'elle avait un amoureux
1
 — R 

Oui. 

1). Vous en étiez devenu jaloux, et c'est peut-être cette 

crco.istance qui a déterminé la mort de votre infortunée 

femme. Vous vouliez vous eu débarrasser, et ramener 

Fortunée sans plus être exposé à l'avenir de rencontrer 

l'opposition de votre femme ? R. J'avais besoin de For-
tunée pour faire mon ménage. 

D. N'est-ce pas ainsi que vous avez formé le projet de 

vous défaire de Marie? - R. Je n'ai pas touché ma femme. 

D. Les hommes de l'art affirment que dans l'état de pa-

ralysie où était votre fe unie, il lui était impossible de se 

suicide". Ils disent aussi qu'elle n'a pu se faire leshlessu-
resen tombant. Elle a doue été tuée; par qui? Personne 

n'est entré chez vous. C'est donc vous qui l'avez assassi-
née ? R Non. 

D. Vous persistez dans votre dénégation? — R. Je suis 
innocent. 

Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des 

nombreux témoins qui viennent confiner les charges mi-

nutieusement exposées dans l'acte d'accusation. 

L'accusé se défend avec assurance. 11 proteste constam-

ment de son innocence ; son langage ne cesse pas, pendant 

tout le cours des débats, d'être plein de modération et de 

convenance. Plusieurs témoins, entre autres M. le curé 

o'Hénin-Liétard, déclarent que Sauvage donnait à sa fem-

me tous les soins que ses infirmités exigeaient. 

MM. Demarquette et Testu, docteurs eu médecine, ont 

éé chargés de faire l'autopsie du cadavre de la femme 

Marie Froissard. Ils s'accordent à dire que cette femme est 

morte par suite des lésions qu'elle portait à la tête; que 

ces lésions n'avaient pu être causées ni par tin accident, 

te! qu'une chute, ni par un suicide ; qu'il faut nécemire-

ment reconnaître l'action d'une main étrangère ; que les 

lésio is remarquées ont été faites par un instrument qui, 

très vraisemblablement était un marteau. 

M. le président l'ait remarquer à l'accusé combien les 

dépositions des médecins sont graves contre lui : Marie 

Fr oissard est morte ass issinée ; ce sont dt s c Mips de mar-

teau qui, très vraisemblablement, lui ont donné la mort; 

on a compté trois coups de marteau qui avaient laissé ^sur 

ia tête des traces tellement symétriques, qu'il n'v a qu'une 

main exercée qui a pu porter ces coups : et, précisément, 

vous êtes serrurrier, c'est-à-dire habitué à vous servir eu 

marteau. Accusé, qu'avez-vous à dire? En outre, vons 

étiez seul dans la maison au moment du meurtre. Encore 

une fois, u'avez-vous -\ di-e ? ■ . 

Sauvage répète qu'il ue sait pas comment re'a
 s

'
est

!
al

] 
qu'il n'a rien vu, rien entendu, qu'il n'a pas touche s 

femme. 

M. le président : Sauvage, vote femme est morte us-

Bassinée; c'est un fait certain. D'après MM. les roedec'» 

que vous venez d'entendre, qui donc avait intérêt
 a

 Wj» 

périr M .rie Froissard, sinon vous? Vous qui
 vivl

^g|!
( 

concubinage avec Fortunée ; qui aviez appris que cette ^ 

a a t de relations avec un individu qu'elle pouvait
 v

""
!
' 

ferer, si vous ne faisiez cesser chez vous
 1

'°l
1
l^srt'S

1
/
ge 

votre concubinage rencontrait de la part de votre epi ui 

celle-ci commençait, en effet, à voir de mauvais 

tunée. N'avez-vous pas voulu vous débarrasser ue 

femme, afin d'être pins libre à l'avenir avec votre 

bine, et peut être l'épouser? — R. Je ne vivais ^ 

Fortunée; j'aimais ma femme, j'ai toujours eu po>" 

toute sorte de soins. Je ne suis pas coupable.
 u

. 

L'accusation a été soutenue avec talent par M. j^,,,, 
reur du Roi Prévost, et la défense présentée par » ^ 

tois, qui a fait de chaleureux efforts en faveu 

client. 

sale. 

san; 

était 

D Pourquoi avez-vous mis un si grand empressement 
à vous défaire , le: votre chemise et à la l'aire la'rer ™ 

étaient là ont dit que je devais ôter ma chomj,e, parce 

lesdé-
Aoi'-èsde vives répliques, M. le président résuine^.^ 

bats'dans un langage uni captive constamment 

par son élégance, sa clarté cl son impartial!
I(
/

 jnng
H'où 

Le jurv se relire dans la chambre des délmo'«j, ^tfop 

il 'apporte bientôt un verdict affirmât» avec
 enti

) 

qu'il existe des circonstances atténuantes. Mou ^ ̂  

En èonséquence la Cour condamne
 s

*
,lv

ff.i4
X

nositL«P 
des travaux forcés à perpétuité et à une heurt u ■ i 

sur la place publique d'Uénin-Liétard. 
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 nie le tout. Je me promenais de long en large 

l nie Saint-Honoré, simplement en curieux; mais je 
m rien vu casser a personne 

fortement lancé dam le vin, ce qui, du reste, lui arrivait 

assez souvent. Les notes qui ont été fournies par le régi-

ment constatent que ce militaire était indiscipliné et faisait 
un mauvais service. 

M. Com tois*! Huibal, commandant-rapporteur, soutient 
1 accusation, qui est combattue par M* Cartelier. 

.Le Conseil, après quelques instans de délibération, a 

déclare Carabin coupable des faits à lui imputés, et l'a con-
damne a la peine de mort. 

Cette sentence, quoique prévue, a produit une vive im-

pression sur l'auditoire, quiétai en grande partie composé 
de militaires. 

Immédiatement après la séance, la garde a été assem-

b ce sous les aimes, et Carabin ayant été amené de-

vint le front de la troupe, M. le commandant-rapporteur 

lui a l'ait donner lecture du jugement rendu contre lui. A 

neine avait-il été averti que la loi lui accorde vingt-quatre 

heures pour se pourvoir en révision, qu'il s'est écrié : 

« Oui, certainement, que j'en rappelle, et que j'en rap-

pellerai ! » La garde exécute une évolution, entoure le 
condamné et le ramène en prison. 

Les personnes qui prodigiiaieit leurs soins au corps do 

M. Maillard ayant fait réclamer la boite fumigatoire qui est 

déposée à la Morgue, on a répondu que cette boî e était 

scel ée d ans le mur, et qu'il était impossible de la dépla-

cer. C'est là un inconvénient assez grave, et auquel il se-

rait bon de trouver quelque moyeu d'obvier dans l'intérêt 

de l'humanité, et eu considération des mille circonstances 

diverses dans lesquelles le secours de celte boite peut 

être indispensable. 

CIIRONiaUE 

leur inhabilité. 

Reconnaissez-vous les faits qui vous sont 

da"S I 

"h "sla^oirèe du 4 septembre vêrs dix heures et demie, 
P
 a

 cassé a coups de pierres une lainerne a gaz sur le 

h' |-vard Beaumarchais, au coin de la rue du Pas-de-!a-.Mule. 
V le président, à Balleux : Niez-vous aussi? 
Mieux ■ Or ai neineiit, ou s'est trompé; car je n'ai rien 

•
 B

j urise. J'avais l'intention d'aher par curiosité voir ce 
^passait dans la rue Saint llrnoré. Chemin faisant, j'ai 
remarqué des individus qui cassaient des lanternes rue Kam-

btteau ; je les ai suivis alors encore par eunosne, et j'ai é.é 
irrê.éa'ior!, en effet, au coin de la rue du Pas-de-la-Mule. 

Sliiaes inculpa, ions pèsent sur Gérard et Tillien, qui oppo-
«nt 1rs mômes denéganons. Ger rd a e ede plus signale euui-
me excitant les auir. s a casser les réverbères.-

Enfin on impu e à lîacine d'avoir commis le même délit sur 
plusieurs candélabres du boulevard Beaumarchais. 

Racine : Je n'en ai cassé que deux, l'un boulevard Beau-
marchais, et l'au. re, je crois, rue du Pas-dt-la-Mule; mais 
c'est presque forcé, contraint. Eu elfet, je blâmais des indivi-
dus que je voyais casser ; je leur disais que ce n'était pas bien." 
Ils m'ont traée de mouctiard, et alors, ma foi !... 

Le sergent de ville qui l'a arrête déclare que Racine lui a 
avoué avoir brisé plus de cinquante ' lanternes pour sa part 
dans la même soirée. 

Les peresde Favre et de Racine sont également cités com-
me civilement responsables. Ce dernier fan défaut. 

M. l'avocat du Roi Marcilly soutient la prévention et re-

quiert l'application de la loi contre tous les prévenus. 

M' Duez , résente la défense de Favre et de t.érard. 

Le Tribunal renvoie Tillien des lins de la plainte et le 

rend à sa mère qui le réclame, et condamne Cérard à 

i ]umze jours de prison ; Favre, Balleux, Racine à huit 

jours , et Viél à six jours de la même peine et de plus à 1 1 
francs d'amende. 

Dans son audience de demain, le Tribunal s'occupera 

de plusieurs autres affaires de ce genre. 

I" CONSEIL DE CUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Buisson, colonel du 55' de ligne. 

Audience du 15 septembre. 

'OIES DE FAIT EXVEUS USE SENTINELLE. — PEINE DE MORT. 

Dans la soirée du 18 août dernier, vers onze heures du 
80|

r, e fusilier Rouxel, du 30' régiment de ligne, se 

cuvait en sentinelle sur les murs du bastion du fort de 

J»Pj qui n'est pas encore terminé. Un homme en blouse 
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DÉPARTEMENS. 

— INDUE (Issoudun). — Beaucoup de personnes se rap-

pellent qu'il y a eu autrefois, dans le pays, une compagnie 

déjeunes gens qu'on a ipelait la Bande bleue. En ce temps-

là malheur à qui laissait sur sa croisée un bocal de cerises, 

voire même de cornichons ; malheur aux puits non fermés, 

aux sages-femmes à qui ou donnait rendez-vous en masse 

sur la place publique, aux voilures chargées qu'on trans-

portait comme par enchantement delà cour dans la rue, 
etc., etc. 

A l'instar de cette compagnie, défunte aujourd'hui, il 

s'en forma une à Valait, sous le nom de Bande rouge Les 

jeunes gens qui la composaient échappèrent à la punition 

de leurs méfaits et se reconstituèrent tout récemment sous 

le nom de la bande de la Malle-Poste. 

Voici en quoi consistait cette locomotive d'un nouveau 

genre. Nos jeunes gens se dispersaient par relais échelon-

nés à dislance 1 -s uns des autres de quelques cen' aines de 

mètres • lorsqu'ils a, ereevaient un individu attardé et qui 

ne p u-aissait pas très ingambe, ils s'approchaient de lui en 

lui d sant : « Nous allons vous apprendre à courir ! •> Bon 

gré malgré, le pauvre diable était saisi et on le forçait à 

conta? jusqu'à perdre haleine. Lorsque le premier relai 

était fatigué, le deuxième empoignait le pauvre homme, et 
ainsi de suite. 

Ces gentillesses et d'autres du même genre n'eurent 

longtemps aucune répression. La vitesse de la Malle-Poste 

ue pouvait être arrêtée. Enfin, il y a de cela trois semai-

nes, comme ce journal l'a rap orté, nos coureurs se pri-

rent de querelle dans le cabaret du sieur Perron, blessè-

rent grièvement le nommé Guillemain, m-iissonueur, ba-

lafrèrent le visage de l'en on avec un < liai bon ardent, et 

frappèrent aussi un nommé Chaussade, ouvrier tanneur. 

Après a» beaux exploits, ils parvinrent à s'échapper. 

Mais l'autorité porta plainte, si bien que le reste de la 

Bande rouge et la Malle-Poste toute entière furent traduits 

en police correctionnelle. 

Les prévenus ont été défendus avec zèle et éloquence 

par les notabilités du barreau d'Issoudun ; mais ils ont été 

condamnés à trois mois de prison, deux mois, un mois et 
quinze jours. 

— RUÔXË (Lyon). — Un triste événement est. arrivé 
mardi dernier sur l'embranchement du chemin de fer de 

Villars, près de sa jonction à celui d'Andrézieux. Une fem-

me a été broyée sous les roues d'un convoi de wagons de 

charbon. Celte malheureuse femme, qui était sourde, avait 

eu l'inconcevable imprudence de s'asseoir sur l'un des rails 

pour manger son dîner qu'elle avait sur ses genoux. Les 

wagonniers ont poussé des cris pour l'avertir, en même 

temps ils serraient les freins ; mais celte femme, qui tour-

nait le dos au convoi, n'a rien vu ni entendu, et le train 

n'a pu être totalement arrêté qu'un peu plus loin. Le ca-

davre ne présentait plus qu'une masse informe et mécon-

naissable. On sait que cet embranchement est en plan in-

cliné, et que les wagons sout mis en mouvement par leur 

propre poids. 

— NIÈVRE (Nevers), 12 septembre. — Samedi dernier, 

un accident déplorable est arrivé dans la diligence des maî-

tres de poste qui fait le service da Nevers à Orléans. A la 

montée de Pougues, un enfant de huit ans, se penchant 

par la portière pour regar der son père qui montait la côîe 

à pied, est tombé tout à coup hors de la voiture et a eu la 

tête fracassée sous la roue. On peut juger du désespoir de 

ta mère qui était restée dans la voiture avec son autre en-

fant; quant au père, sa douleur était telle, qu'on a cru 

un iiiuiii nt qu'il allait en perdre la raison. Cette malheu-

reuse familie a dû s'arrêter à Pougues, et n'a repris la 

voiture que le lendemain, après l'enterrement de l'enfant 

qui était mort sur le coup. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 14 septembre. — Un fu-

neste événement est arrivé hier, vers une heure et demie 

après midi, dans une maison de la place du Vieux-Mar-

ché, 42. 

Un vieillard, aveugle depuis deux mois, M. Maillard, 

propriétaire, avait été laissé quelques instans seul; au re-

tour de la personne qui le gardait, on ne le trouva plus 

dans la chambre où il se tenait habituellement. La crainte 

d'un accident ayant aussitôt frappé l'esprit de la personne 

qui lui donnait des soins, elle réc ama l'assistance des voi-

sins afin de chercher le malheureux aveugle ; mais ce fut 

en vain que l'on parcourut toute ia maison, on ne le trou-

va point. 

Cet événement ne tarda pas à mettre en émoi tout le 

voisinage, et les citoyens, habitués à porter le secours de 

leurs bous offices partout où ils peuvent être utiles, se 

trouvant par hasard dans les environs, vinrent bientôt se 

joindre aux gens de la maison où avait eu lieu cette dispa-

rition inquiétante. 

Aprè s'être assuré que le vieillard n'avait pas pu s >rtir 

dans la rue, on songea à explorer un puits, situé, comme 

il s'en trouve queique-uns daus les constructions les plus 

anciennes de notre ville, au bas d'un escalier, et dont l'ou-

verture est d'un acc''s malheureusement trop facile. On 

sonda el l'on acquit la certituds que l'infortuné que l'on 

cherchait était au fond de ce puits ; une personne présente 

se hâta de se faire attacher et de descendre au secours de 

la victime qu'elle trouva plongée dans une eau glacée qui 

avait du pieds de profondeur. 

D's que. 1" corps du pauvre vieillard fut remonté, ies 

secours las plus empressés et les plus liitclligens lui furent 

prodigués par les personnes présentes et 'par M.-'le/dotf* 
leur Crou/et que l'on fit aussitôt prévenir. Par malheur 

tous ces efforts sont restés inutiles, l'immersion avait duré 

dix minutes, et l'on n'avait retiré du puits qu'un cada-

vre. 

M. Maillard était âgé de 60 ans. Il avait subi, il y a 

quinze jours à peine, l'opération de la cataracte. 

On a acquis la certitude que cet infortuné, désirant des-

cendre jusqu'au rez-de-chaussée de sou logement, avait, 

en arrivant aut dernières marches de son escalier, cher-

ché, vers l'endroit où est situé le puits, un point d'appui 

faction- qui lui a manqué, et que su chute avait et j le résultat d'un 

leur a paru fatal accideut. 

PARIS , 15 SEPTEMBRE. 

— L'invenlaire après le décès de M"" la duchesse et de 

M. le due de Prasliu, a été commencé avant-hier lundi à 

l'hôtel Sébastiani, et continué hier et aujourd'hui au châ-

teau de Vaux-Praslin. Ces opérations dureront plusieurs 
jours. 

— La chambre des vacations de la Cour royale de Pa-

ris a entériné des lettres-patentes du Roi, portant commu-

tation de la peine de mort prononcée contre le nommé 

Antoine Dorbé, du pénitencier militaire de Saint-Cermain-

en Laye, eu celle de douze années de travaux forcés. 

— M. de Cenoude qui, comme on sait, est, depuis l'an-

née dernière, en procès avec l'administration des contri-

butions, pour refus de paiement de contributions aux-

quelles il prétendait avoir été illégalement imposé, de-

mandait devant la chambre des vacations de la Cour, des 

défenses contre l'exécution provisoire d'un jugement rendu 

cont e lui par le Tribunal de Provins, lequel avait ordonne 

la continuation de poursuites de saisies pratiquées à son 

château du Plessis-les-Tournelles, et dont il a interjeté 
appel. 

La cause semblait devoir donner des détails intéressans; 

mais il s'est trouvé que l'exécution provisoire avaiteu lieu 

entre le jour où l'autorisation de citer à bref d -lai avait été 

accordée à M. de Cenoude par M. le président de la cham-

bre des vacations, et celui indiqué pour la comparuti -iu, de 

sorte que, malgré tous les efforts de M c Madier -le M mt-

jau, avocat de M. de Cenoude, qui insistait pour la retenue 

delà cause, et sur l'observation de M e Riumé, avoué du 

sieur Reneau, percepteur des contributions à Oian-'ise, 

près Provins, que l'exécution ayant eu lieu à tort ou à 

raison, la deman le à fin de, défense n'avait plus d objet, la 

Cour, sur les conclusions conformes de M. de Royer, sub-

stitut du procureur-g ''iiéral, a joint l'incident au fond et a 

renvoyé le tout après vacations. 

— l a collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

première quinzaine de ce mois a produit la somme de 

174 fr., qui sera réparlie par tiers entre la Société de pa-

tronage des prévenus acquittés, celle des Jeunes détenus 

et la colonie fondée à Meltray. 

— Le gérant de la Gazette de France a formé un re-

cours en cassation contre l'arrêt de la Cour d'assises qui 

l'a en i Irrré i t-ois vnois d'emprisonnement et 2,000 ï:. 
d'amende. 

—Marie Noël, jeune fille d'une de nos provinces reculées, 

est venue à Pa-is comme Fanchnn-la- Vielleuse, avec, ses 

quinze ans et l'espérance. Honnête, laborieuse, rangée, 

Marie sut longtemps rester sage. Malgré sa jeunesse et sa 

beauté, elle préféra l'humble condition de bonne à cette 

vie de séductions et de prestiges dont le plaisir est la seule 

initiation, et qui fait de Paris un tourbillon, un gouffre, un 

abîme pour tant de tilles d'Eve. Plaçant ses économies à 

la Caisse d'épargne par petites sommes de 10 et 20 fr., 

elle arriva à réaliser ainsi un capital de 1,175 fr. C'était 
la fortune pour une Itile sage dans cette condilioti. 

accusa 

s un état cun 

Malheureusement la pauvre Marie entra au service dans 

une maison dont elle ne devait sortir que pour trouver 

l'abandon et la honte, le dénûmeut el les plus cruelles 

souffrances. 

Au mois de mars Marie quittait cette maison. Son livret 

de Caisse d'épargne ne se balançait plus que par un avoir 

de dix francs. Dans le temps de sa prospérité, Marie avait 

acheté une montre et une chaîne en or. Ces bijoux avaient 
passé par le même chemin (pie les épargnes de la servante. 

Mais ce n'était pas, hélas! la plus grande douleur de 

l'infortunée. Marie était enceinte, sans souti ms, sans amis, 

dans cette immense capitale, déplorant amèrement d'avoir 
quitté son village. 

Qu'étaient devenus les 1,175 francs de la servante? Elle 

les avait prêtés à un fils de famille; au (ils du maître chez 

lequel elle servait, le sieur Félix, employé dans une admi-
nistration publique. 

Cependant, Marie avait été recueillie par une sage-fem-

me, mais sa misère était si grande, qu'elle avait été obli-

gée de renoncer à la seule joie, — joie bien amère! — 

qu'ait une femme déshonorée, la consolation de se dévouer 

à son enfant. Le triste fruit d'une union illégitime fut porté 

daus un hospice, et la mère, en proie à la fièvre et au dé-

lire, reçut les soins d'un médecin dont les généreux se-

cours ne l'ont < -as encore rappelée à la santé. 

Des négociations avaient été ouvertes avec le sieur Fé-

lix. Le 1" juillet 1847, il se reconnut, par acte sous-scing 

privé, débiteur envers l'ancienne servante de sou père 

d'une somme de 1,174 fr., payable par à-compte de 50 fr. 

au commencement de chaque mois. KiO fr. furent payés 

au moment de l'acte, dont une des clauses était ainsi con-

çue : « Le défaut de paiement au 1" de chaque mois d'un 

des termes stipulés rendra le tout exigible. » En outre, le 

père du jeune homme se portait garant du paiement. 

Le paiement deôOfr. n'avantpas eu lieuau moisd'août, 

Ma ie invoque les termes de cet acte et en demande 

l'exécution devant la chambre des vacations. 

M" D irriettx, son avocat, insiste pour que le Tribunal, 

s'il croit devoir accorder terme et délai en modé-ant la ri-

gnettrde. la clause rappelée plus haut, accorde du moins, 

dès à présent, 300 francs à sa cliente dont il dépeint h 
triste situation. 

M' Branlart, avocat du défendeur, soutient que le paie-

ment des 100 francs au moment môme tic l'acte était fait 

pour les mois de juillet et d'août, et que, d'-s lors, la clau-

se n'est pas applicable. 

Mais, le Tribunal, présidé par M. Cazcnave, ordonne le 

paiement immédiat d'une somme de 300 francs; dit que le 

surplus de la dette continuera à être acquitté par sommes 

de 50 francs payées au commencement de chaque mois, à 

partir du 1" octobre. 

— Dans son numéro du 21 août de nier, ta Gazelle des 

Tribunaux annonçait qu'une femme habitant la commune 

de Neuilly avait failli être victime d'un coup violent que lui 

aurait porté son mari, à l'aide d'une arme renfermée daus 
le manche d'un parapluie. 

Celte -iTiv . i fert heureusement, n'a pas eu les con-

séquences funestes que tout d'abord on pouvait redouter, 

se trouve réduite aujourd'hui à des proportions très res-

treintes, puisque le mari, le sieur Laporte, comparaît seu-

lement devant le Tribunal de police correctionnelle, sous 

la simple prévention de coups et blessures. 

Il déclare se nommer Laporte, être serrurier mécanicien 

et habiter la commune de Neuilly, avec sa femme, qui est 
entendue comme témoin. 

La dame l.aporle, ipii est une jeune femme, parait fort 

émue en s'appioehant de la barre, où M. le président 

l'engage à l'aire sa déposition. 

Le témoin, d'une voix tremblante : C'était le 8 aoûtder 

nier, Monsieur. Aous avons eu une discussion assez vive 

avec mon mari au sujet d'une affaire de SOU état qu 'il ve-

nait d'entreprendre, et où il avait déjà fait unç perfç d 

7,000 francs: c'était beaucoup pour nous qui ne coin-, 

mençons que d'entrer en ménage. Il m'a dit de le laisser 

tranquille qu'il était déjà bien assez malheureux. Mais 

moi j'ai insisté, eu lui renouvelant mes reproches dé lac s 

qui i*ont exaspéré. Alors, n'étant plus mait e de lui, il a 

pris un parapluie qui était là auprès de lui, et il mo l'à 

jeté. 

ir. le président : On comprend bien que vous cherchiez 

à atténuer autant que possible la faute très grave de votre 

mari; cependant les faits sont constatés, elil résulte mê-

me de la nature de vos blessures, que vous n'avez pas 

été.l'rappée seulement par un coup de pa-ap!uie : vous ave? 

le bras percé par un instrument tranchant. 

Lu femme Laporte ■■ Ah ! mon Dieu, oui, Monsieur, par 

malheur, il y avait une lame de 11 -urei dans ce para luie, 

mais mon- mari ne le savait pas bien sûr. 

\f. le président : Ce qui semble établir le contraire, 

c'estque le coup était si fermement asséné que vous n'a-

vez garanti votre poitrine à laquelle il s'adressait qu'eu 

vous faisant un bouclier avec votre bras. 
La femme Laporte :Au contraire, Monsieur, sijenem'é-

tais pas dérangée, le coup serait passé auprès de moi sans 

nr atteindre. 

On entend un témoin qui se trouvait là au moment de 

la scène et qui prétend n'avoir entendu que la querelle de 

ménage sans avoir vu asséner le coup qui en avait été la 

funeste conséquence. 

i/. l'avocat du R d Uarcillii : La femme Laporte est 

sans doute da is sou rôle en faisant tous ses elï u'is p uir 

disep ||i r sou mari; mais la déposition qu'elle a fa te lor; 

de l'instnicli .n est bien d fféreutn de celle qu'ode a laite 

aujourd'hui : elle a déclaré positivement avoir été frappée 

par un dard qui se trouvait d lus le manche du para d nie 

et que son mari en a retiré. Ce parapluie même ét ut da is 

les mains du témoin que vous venez d'entendre, et de (dus 

la femme Laporte a déposé que le 13 du mê ne mois d'août, 

elle avait reçu un violent coup de poing desouma-i. 

La femme Laporte : J'ai eu bien tort de le dire alors, 

car c'est moi qui me suis blessée en tombant sur des car-

reau s. 

Le prévenu Laporte témoigne le plus vif repentir de 

l'accident dont il prétend avoir été la cause involontaire; 

il soutient avec énergie qu'il ignorait que le manche de ce 

malheureux parapluie renfermait un dard, c'est la fatalité 

seule qui a voulu, qu'en le lançant à sa femme, ce dard 

so 'tit comme de lui-même, pour lui faire une blessure 

qu'il déplore bien amèrement. 

La femme Laporte : Vous voyez bien, Messieurs, que 

ce n'est plus rien ; allez, mon mari en a souffert plus que 

moi, car il m'aime bien, et il a toujours été bien bon pour 

moi depuis notre mariage. 

M. l'avocat du Roi requiert une application modérée de 

la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal condamne 

Laporte à vingt -quatre heures de prison seulement. 

Après le prononcé du jugement, M. le président lui 

adresse ces paroles : C'est à la modération seule de la dé-

position de votre femme que vous devez l'indulgence dont 

le Tribunal use à votre égard ; ne l'oubliez pas, et prouv ez-

lui votre reconnaissance par vos soins et votre alfecti- u 

sincère 

— La femme Feraud, nourrice de son état, est t-a 

devant le Tribunal de police correctionnelle sous ta 

veution de blessures par impru lence. C'est un h' 

exemple de ce que deviennent, chez beaucoup de m 

ces, les em'aus qu'on leur confie. 
Les époux Richard avaient remis leur petit garçc 

deux m U à peine, à la fem ne Feraud, qui s'était c ia 

de l'allaiter el de lui prodiguer tous les soins d'une mère, 

moyennant la rétribution de 12 francs par mois. 

I. a voi à repartie pour son village avec son nourrisson, 

qu'elle ne nourrissait pas du tout de son lait, alte i lu 

qu elle avait trouvé le moyen de prendre un autre nour-

risson beaucoup mieux payant, pour lequel seul étaie it le 

lait, les soins et toute la sollicitude de la nourrice. 

Cependan tous les mois elle ne manquait pas de faire 

écrire aux époux Richard que leur enfant venait à mer-

veille, si bien que, se décidant dans un but d'économie à 

finir de l'élever eux-mêmes, ils mandèrent à la nourrice 
de leur ramener son nouriisson. 

Mais, hélas! elle le rendit dans un état pitoyable, et qui 

trahissait une telle incurie que, sur le rapport "du médecin 

chargé de l'examiner, les parens portèrent une plainte par 

suite de laquelle la femme Feraui a été condamnée à six 
jours de prison. 

Le Tribunal a pris sans doute en considération les deux 

mois de détention préventive que cette femme a déjà su-
bis. 

Un avocat sollicitait ce matin la remise d'une cause 

d'appel de justice de paix à la chambre des vacations, en 

disant que les dossiers des deux parties adverses lui avaient 
été envoyés et qu'il avait besoin d'un délai pour choisir sa 

cause. « A huitaine, adit M. le président, mais je crois que 

vous ferez sagement de vous présenter pour l'intimé. » 

Avis aux plaideurs trop enclins à l'aire appel. 

—Voici des renseignemens parfaitement exacts que nous 

avons recueillis sur la jeune femme qui s'est suicidée jeudi 

dernier à la barrière d'Italie, ainsi que nous l'avons annon-

cé dans' notre numéro du 12 septembre, et sur la famille 
de cette infortunée. 

Elle s'appelait Rosalie T..., était née à Tours de parens 

anglais; son père se rattache par ses services à la marine 

britannique, mais on ue sait précisément à quel titre, car 

pendant les longues années qu'il a demeuré à Tours, il n'a 

jamais fréquenté ses compatriotes. Il vivait dans l'isole-

ment et l'économie, quoique possédant une certaine for-

tune placée en France. U avait un fils et deux filles. Un 

jour sa femme fut trouvée pendue dans la cave de sa mai-

son, et la justice constata que cette strangulation était le 
résultat d'un suicide. 

M. T..., dont le fils servait dans la marine britannique, 

quitta Tours et alla passer quelques années à Piseavee ses 

filles ; puis il revint à Tours où l'attendaient de nouveaux 
chagrins. 

Ses lilles étaient élevées dans l'isolement et dans l'igno-

rance du monde. Isabelle, l'aînée, entendant vanter sans 

cesse les vertus d'un Français que fré |ueutait son p re, 

s'éprit du la plus étrange passion pour un homme qui 

avait trente a isde puisqu'elle. Elleavait r-'vé un mariage 

et quand l'impossibilité lui en fut démontrée, elles'enipoii 

sonna à petites doses et mourut, il y a dix ans, le 13 sep-
tembre 1 837. 

Des lettres touchantes d'Isabelle apprirent à la justice 

le secret de ce suicide. Chose singulière, ces lettres étaie t 

empreiu es d'un profond sentiment religieux et témoi-

gnaient à la fois de la pureté de cœur de cette jeune fille et 
de sa tendresse filiale. 

Après un séjour de quelques années à Jersev, M. 1 

revint encore à tours avec sa fille Rosalie dont le car -e 

également disposé à l'exaltation; était plus énergi p 

celui de sa sœur. Des chagrins domestiques la pou 

elle aussi_ à s'empoisonner. Quelques personnes u 

portaient intérêt, intervinrent el pénétrèrent chez *, • 

auprès de sa fille. Celle-ci refusait tous les secours e 

lait laisser à la faim le soin de compléter l'effet du , , 

Apyès une longue lutte de près de deux mois, el l'a i 

mise de l 'honorable président du Tribunal de Tviii * 
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consentit à vivre et à se laisser transporter à l'hospice où 

on la plaça comme pensionnaire libre dans une chambre 

pai ticuir re et avec le consentement de son père. Elle s'y 

rétablit lentement et ce ne fut qu'après plusieurs mois que 

sa constitution robuste triompha de la désorganisation ap-

po tée che/. elle par le poison. 

Au b..ut d'un an, elle sortit de l'hospice, se fit catholi-

que chez les religieuses de Bourgueil, revint à Tours, que 

sou père avait quitté pour habiter Guernesey, et elle se 

plaça successivement dans deux maisons religieuses. Une 

position précaire, des chagrins de famille, ajoutaient à ses 

dispositions au spleen. Elle n'était que depuis peu de jours 

chez les daines du Sacré-Cœur, lorsqu'elle leur demanda 

à visiter leur communauté-mère à Paris. A peine y f'ut-

ehe arrivée qu'il paraît qu'elle s'empoisonna, dans ce mê-

me mois de septembre où sa sœur s'était elle-même em-

poisonnée. 

Rosalie T.. . possédait aussi bien la langue française que 

la langue anglaise; elle parlait aus-i l'italien. Sans être 

jolie, elle était belle, et paraissait pleine de force et de 

santé. 

— LeCir iuc dos Champs-Elysées annonce pour aujourd'hui 

jeudi une represeu alion extraordinaire au bénéfice de M. 

Adolphe Krnnconi, l'habile chef du manège. Hien n'a été né-

gligé pour donner à cettt; repré emation tout l'éclat et la va-

riété désirables. Ile nombreuses nouveautés s'y joindront aux 

plus curieux exercices du répertoire équestre. Le vif intérêt 

qui s'attache an nom du bénéficiaire et tant de brillantes ten-

tations, ne peuvent manquer d'attirer la foule. 

— La nouvelle direction du Vaudeville vient d'inaugurer 

sa prise de possession par un grand et légilime succès. PRose 

et Marguerite est une délicieuse comédie de mœurs, où MM. 

Volnvs, Félix, Leclerc, M
RA

" Na'halie et Paul-Ernest rivalisent 

de zèle et de talent. L'affiche de ce théâtre est faite pour trois 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 13 septembre. — Un des col-

lcch urs des droits de licence et autres taxes indirectes 

vient de disparaître, laissant un déficit considérable. La 

Cour des aldermen a nommé des commissaires pour vérifier 

l'étàt des registres; leur opération s'est réduite à un pro-

cès-verbal de von est ou de carenle. La ville de Londres 

exercera son recours sur les deux cautions du collecteur 

fugitif et contre la société de garantie. 

— Anne Barnes, villageoise à Ely, fait son état de 

garder pendant le jour les enfans en bas-âge dont les père 

et mère sont occupés à la moisson ou aux autres travaux 

des champs. Quatre de ces enfans étant morts en peu de 

jours après d'horribles souffrances, l'autorité a dû procé-

der à des recherches. Le coroner a ordonné l'autopsie du 

dernier enfant décédé, et qui n'avait pas encore été porté 

' au cimetière. Cet enfant, âgé de quinze mois, était la pe-

tite fiile d'Anne Barnes: on a trouvé daus l'estomac les 

preuves évidentes de l'empoisonnement par l'arsenic. 

Le magistrat a ordonné l'arrestation de la grand'mère 

et ajourné l'enquête jusqu'à l'exhumation des trois autres 

victimes. On ne peut encore rien conjecturer sur les mo-

tifs de for faits aussi atroces. 

— BAVIÈRE (Munich), 10 septembre.— Les journaux pu-

blient aujourd'hui une nouvelle qui a causé ici un étonnè-

rent dont on ne peut revenir : la reine régnante vient de 

conférer à M"" la comtesse de Landsfeld (Lola Montés) les 

indignes de l'ordre de Marie-Thérèse, haute distinction à 

laquelle sont attachées les grandes et les petites entrées à 

la Cour. D'après ces journaux, et comme conséquence de 

cette grâce, M"" de Landsfeld sera présentée à la Cour dès 

le retour de LL. MM. à Munich. 

SPECTACLES DU 10 SEPTEMBRE. 

OPERA. 

F RANÇAIS. — Relâche. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée. 

V AUDEVILLE. — Rose et Marguerite. 

VARIÉTÉS. — Le Suisse, Pauvre Jacques, le Gamin de Paris 

G YMNASE. — M'i* Agathe, la Croiséede Berthe, le Tuteur. 

PALAIS-ROYAL. — Le Bonheur sous la main, Jocrisse. 

PORTE-SAIXT- M ARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 

GAITÉ. — Le Tremblement de terre de la Martinique. 

AMBIGU. — Le Fils du Diable. 

COMTE. — La Pie voleuse. 

FOLIES. — Antoine. 

C IRQUE NATIONAL. —Soirée équestre, M. Price, M. Auriol, etc. 

H IPPODROME. — Les Guides de Murât, le Camp du Drap d'Or. 

P ANORAMA.—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix :1 et 3 fr. 

AUBIEWCE CES CRIEES 

AS GMNDE MAISON BOURGEOISE 
GNASSON, avoué à Sentis. — Venie sur publieal ions judiciaires, en l'au-

dience de* criées «lu Tribunal ci vil de première installer, séant à Sentis, 

le 12 ort ibre is47, heure de midi, 

I* D'une grande Maison bourgeoise et dipendances, situées à Cires-

les-Mello. a' rundissemrnt de Sentis. 

2" lîtd'u ie gran le fltalurede laines peignées, cours et chute d'eau, 

moteurs hydrautiqiiea et à vapeur, uriéliers et uslen-iles rénulés immeu-

bles par destination, situés àiletlo, arrondissement de Sentis (Oise). 

Eu deux lots qui pourront êire réunis. 

Mises a prix : 

Premier lot, 8,000 fr. 

Deuxième loi, 30,000 

Ces immeubles peuvent être loués 7,000 fr. par an. 

Us sont situés sur le bord de deux routes départementales et. à 8 kilo-

mètres de la station du chemin de fer du Nord et de Saint-Quentin à 

Gr.il. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" Coguasson, avoué poursuivant, demeurant à Sentis. 

(G354) 

dernier n'ayant pas réuni le nombre de membres suffisant 

nnur délibérer valablement, une nouvelle assemblée a été in-

iniiée pour le 30 septembre courant. Aux termes de l'article 

Bide* statuts, toute décision prise dans cette nouvelle assem-

sera valable, quelque soit le nombre dos votans. L'objet 

réunion est d'apporter des modifications aux statuts 
blée 

de celti 
de la compagnie 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la manufacture de Caoutchouc 

DE II. MTTIER ET GUIBÂL, 
Brevetés (sans garantie du gouvernement), 4, rue des Fos-

sés-Montmartre, un grand choix d'articles très utiles et pres-

que indispensables en voyage, tels, entre aulres, que coussins 

et colliers à air; ceintures de sauvetage ou de natation; bonnets 

de bains; urinoirs portatifs d'un nouveau modèle, exlreme-

mentsimples et commodes; clysoirs ; manteaux imperméables 

tort légers pour la chasse et la pêche; bretelles, jarretières, 

lacels, et toutes sortes de tissus élastiques pour serre-bras, 

bandages, etc., etc. — Tous les produits portent l'estampille 

de cetfe maison, et se vendent avec garantie. 

PARMENTINE-GR01ILT. S 2̂potîl^ «o ( 
Agréable au gout, hou à la santé et J'.. cSiie 

nouveau prodqil convient à tous lo* m,i„„ 1 e "'t>loi r. 
n,„.. C„.,li ta.,.,., f. : ... les ménages 
Chez Groult jeune fournisseur' de' l

a
 KeTn.I pellts

 et ïiZ'P 
noramas, 3, et rue Samte-Appoline, 1G ' passage d - s -... " * , , . ."° 'M'poune, ï 

Dépôts chez les principaux épiciers. 

Le plus agréable et le plus efficace rW
 a*ulE 

Dépôt rue Richelieu, 20, chez [)|. A ve
U

,^.P?ctor
a

,,v *,< 

Binniî'AS ^ duc de Reichstadl, l'impératrice Joséphi-

NAiOLbUrl) ne, le prince Eugène Beauhamais ; ces qua-

tre jolis portraiis au burin sur acier; in-folio, beau papier, 

d'après Gérard, Prud'hon, Steuben, gravés par nos premiers 

ar istes; i francs les quatre. Ornetnen léger d 'une chambre à 

coucher, d'un cabinet. — A Paris, rue Sainie-Anne, 55. 

LÀ DÉMOCRATIE ÂU XIX" SIÈCLE, £ÏI 
cratique. Pensées sur les reformes sociales, par M. Calixte Ber-

nai, un vol. in-8°, 5 francs, chez Dauvin et Fontaine, librai-

res, passage des Panoramas, et chez les principaux libraires 

de la capitale. 

CODE PÉNAL MILITAIRE, Zœ^c,,. 
D LEZ , avocat à la Cour royale de Paris. — Prix : 1 fr. 2o c., à 

la librairie militaire de DUMAINE , rue et passage Dauphine, 

3(5, à Paris. 

 t w -o- ~ 

Dépôt rue Uichelieu 

RiCàHOUT DES kuil 
Aliment des convaleseens et des personu^ fcjj 

SUSPEHS01B »%fu» w»wwu» ™»™, "i nouions, indUnT""1 ,CUlsses • 
qui monte a cheval ou qui fait de louas

 C
v

W
T Usab'e à cèi ! 

venteur Milleret, baudagiste, rue J.-j C'1*- Ch
e?
 p 

Pour évi ter la contrefaçon, tous ces suspensoir"
1
 'J' ~~ Non 

chet de l tnventeur. Portent |„ * 
 "* Cl. 

de province et de l'étranger, pour entretenir ,, P arrn- ies 

,
ouZettr(

T .F.SVr.Sîr.4TnïïlPS LES YÊSICATOIRES. 

PIANOS ET HARMONIUMS 
MAFUFACTURE RUE VIVIENNE, 83,

 A
 p^' 

ÇilS 

CAFÉ RESTAURANT DE PARIS, S$ IXè 
l'embarcadère du chemin de fer de Saint-Germain (incessam-

ment l'ouverture). Ce nouvel établissement se distinguera par 

un service supérieur el confortable. Sa belle position et l'élé-

gance de ses SALONS ET CABINETS lui assurent un succès de vo-

gue. PRIX MODÉRÉS. 

nriprn i nn s wtrji du CAVEAU HISTORIQUE , boulevard du Tem-

Rhà I A Un AN 1 pie, 84. Diners à 1 fr. 50 c. et à 1 fr. 25 

c. Déjeuners à 

qualité. 

1 fr. 20 c. — Carte variée et vins de bonne 

de la compagnie L'A IGLE, 

assurances sur la vie, sont 

prévenus que la première assemblée indiquée pour le 23 août 

MM. LES ACTIONNAIRES 
V

TE DE DAf Iiron RÉVOLUTION .... dans le commerce 
D'J 1 uLulili. des vins par le bon marché et la 

bonne qualité. — Vins à tous prix; en pièces, 1|2 pièces, 1 i-t 

de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de toutes valeurs. Es-

sayez et jugez. Au comptant. Rue Vivienne, 49. 

DÉCEPTION SIGNALÉE AUX MÉDEcSs 
ET ÉTRANGERS. — C'est toujours et uniquement 

rue des Petits-Augustin», \\ 

qu'on trouve à Paris, depuis 1793, le véritable B h 
philitique de Laffecleur, approuvé et autorisé en 1 7°-a aiWl"*!r-

L'ancienne Maison Laffecleur se recommande oa i
 eil "^0. 

sion patrimoniale du véritable Rob et par 68 an !" P"ss«-

c msciencieux donnés à la fabrication et à l'adov ^
 ,0

'
n

' 

méthodique de ce remède, c'est-à-dire avec le réai "
I
'*

fr,tt
'
0

il 

lier approuvé par la Société royale de Médecine enT-i?^^ 
Le remède et la Méthode Laffecleur réunis guéris- i 

ladics syphilitiques les plus graves, les plus inveS^*** 

récidives. U faut donc être sûr de prendre véritàl I ' sans 

Rob, et ne pas se contenter de ['étiquette des bouteili ™
em le étiquette 

titre du livre 

Le véritable Rob s'est toujours vendu 25 francs lai™ 

emballage compris; il faut de 6 à 12 bouteilles sui™mueiile ' 

ladie. 

(Expéditions maritimes.—Remise; 

suiv
&ntia mal 

aux exportateurs.) 

S
M. Leblanc, avocat, achète les usufruits et k 

, propriétés au grand livre ou sur immeubles 11 arir 1 " 

aussi les créances sur hypothèque, sur l'Etat, les villes } 

ministères et les hospices. Il suit à ses frais et à forfait tint 

les affaires de procédure et. les reeouvremens de créance.- 163 

France et à l'étranger, 2, cité Bergère. 

EMPLOIS DANS LA PROVINCE 
à APPOINTEMENS FIXES 

de 1 ,000 à 2,0C0 f. 

PAR AN, 

plus des remises et allocations de-

vant TRIPLER au moins le 

chiffre de ces appointe-

mens. 

IBERATION 
ASSOCIATIONS MUTUELLES POUR TOUTE LA FRANCE. 

125,000 FR. 
sont réservés pour être répartis et 

DONNÉS à titre de primes auxvi
nn 

représentai qni auront concouru 

le plus efficacement à la propaga-

tion de' la Compagnie. 

Cette Compagnie UcmanJo des repr,!sentana en pfovlnoo. — Avontagoo récervés annuellement aux personnes qui obtiendront ces emplois. — Traitemens : 2,000 franes fixes dans les chefs-lieux de départemens ; 1 ,000 francs dans les arrondissemens. — 

Allocation sur chaque opération qui dépasse nn certain chiffre facile a atteindre. — Expectative d'obtenir une des vingt primes qui seront prélevées sur le capiial de 123,000 franes, a ce affecté. 

La société est placée sous le patronage de MM. le duc Ue Brlssac C. , pair de France ; le duc de Doudeanvllle, , le vicomte d'Anibrny, C. vt , le eomi« de Querelles, % le comte Loni« de Bourmont, 

Adresser fontes demandes à M. 1« baram i>U S*li3KSSIS, directeur-gérant) 11, rue de* Beaux «Arts, à iaari*. 

AVIS 
La société générale des Mes-

sagers omnibus, formée le 

mois de juin dernier, et défi-

nitivement consumée le dix 

fei trmbre, recevra, en la demeure de son gérant, 6l ,rue 

Btnn -lie, l' S soiimi-sions pour la fournilure des voilures, 

co t m s. cuevau> etanlre?, nécessitiéi | ar l'atlmin'sira-

ti ni. V|.,Jèle du costume et les di -e 'S cahiers de charges 

d s ftt. rnilurcg'è faire seront montrés aux personnes qui 

votidnmi ^Ollmis^ionner. 

Se prés nteir Ions les jonrs de onze heures du matin à 

trois hmre- de l'après-midi au lieu indiqué, à partir, de 

vendredi i7 courant. 

Chemin de fer de Strasbourg à Bâle. — Le conseil 

d'adaiiiiislralion de la Compagnie, a l'honneur de prévenir 

le fi li e que le paiement du coupon d'inlérêls sur les 

oliijaii .nsde I emprunt aura lieu à parirdu j udi l ,r oc 

lubie prochain, au siège social, place de la Bourse, 6, de 

dix i leux heures. 

ENVELOPPES 
TOILES IXDBSTBUCTIBL.ES 

Ces enveloppes doublées en iode fine, sur papier glacé, seul 

employées par les ministères, les ambassades, les mations de 

uanqiie. de commission, ei parles personnes qui ont d. s rela 

•.ions commerciales avec l'étranger, elles garantissent hs pap-er* 

ou valeurs qu'elles renferment contre l'indiscrétion, l'humidité, 

le frottement ou une détérioration quelconque. Les torm. ts 

■îourans sont, savoir : modèle A en 3, 8 tr. le cent; modèle B 

coq nlle en 4, 10 fr. le oent ; modèle C longues, 12 Ir. le cem • 

nodèle D, 15 tr. le cent. 

Fabrique et magasin chez M. CRESPIN , village Orsel, u à 
Montmartre, près Paris. ' 

D>pot gé létal . chez NAPOLÉON AIEXAKDRB , rtieNeuve-St 

E'isuche, 3; Drouinel Dumb y, rue de Clé.-y, 44; Susse, p'are 

île la Bourse,3' -, Chaussée d'Antin, 15; Faubourg Saint Hono-

ré, 30, et chez lous les prlcipauj papetiers de eans. 

Elue Vivienne, 53, très bel Appartement h JLOtJJEH 

{Mais®» des Coneerts près le boulevard.) 

PRIX : 2.500 FR. - S'ADMSSEB âU 3e . 

1VI». 
On d»mtin J e pour une industrie en pleine activité un 

«iiiptoyé tiyaul des connaissances en chev.iux et vtit ires, 

el [lOtivanl disposer de 25,00a fr. pour son cautionnement. 

Ajipointeuieiis, 3,o00 Ir. 

^'adrèwer uu bureau des Annonces, rue Vivienne, 53. 

FEI1I.I.ES PAPIER A 

(
LETiHEen acta tant 
un des arlicles ci-
après désignés el 

aui -S: 120 FEUILI.ES papier ^..pe on, 50 c. ; -xtra tin irés pla-
te. 75 e. et i fr., DUKB SUR TRAWCHE, i Ir. 25 c. initiales), ËN-

TEI.OP., 50 c. le Cent, r-apier ÉCOLIER, 3 fr. la rame. REGISTRES, 

5, I c ies mu panes CARTES »B VISITE porcelaine gravé ", 3 f 

i eenl — RUK NEUVE SAINT-MARC, H prés l'opéra comique, 

et
 rue Joquelet, .8, au premier, près la bourse. 

ÊrM S JVV; 

PARCS et JARDINS , SPÉCIALITÉ de SER 

UREtîiER pour orangerie, serres chaudes, 

châ-sis de couches acec ou sans cofTe, 

balustrades invisibles, faisanderies, mar 

quises, berceaux , volières , poulaillers, chenils , passerelles, 

parcs à bestiaux, grillas de pan;*, corbeilles de pi'terre. tu-

t urs <te n *urs, sièges ées plu • conforatili*. jardinières, nbles, 

Grillages d'espaliers, de clôture à gi iiers, de vitraux, etc. 

USINE TRONCHON , avenue de Saint-Cloud, 1 1, près de l'a ppo 

drome. 

LE CHOCOLAT WM 
Comme tout produit avantageusement connu, a excité la cu-

pidité des cont-elacleurs; s.r forme particulière et ses envelop-

pes ont été copiées, et les MÉOAII LES donl il est revêtu ont 

été remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de 

donner la même apparence. Les amateurs de cet excellent 

produit voudront bien ex.ger que le nom de MENIER soit sur 

ies étiquettes et sur tes t. bielles 

Dépôt, passage uhoiseul, 21, el chez un grand nombre de 

pharmaciens et d'épiciers de Paris et de toute la France. 

COMM 

OE-S GSEfiMNS DE FEE 
Traité de leurs police, voirie et locomotives, d'après la 

toi «lu 15 juillet 1815. — De l'exi ropriation des hrrains 

affectés aux nouvelle» lunes, du règlement des inilemni-

t'-s, des formules des actes à rédiger par les ingénieurs, 

1 s préfets, sous-préiets, maires, et par lous les emplujés 

des compagnies concessionnaires. 

Par M. G AND, avocat, docteur en droit. 2 vol. in-8° 

chacun de 7 tr. 5tl. A Paris, chez l'auteur, rue Monturar-

tte, 17 1, et chez les libraires. 

U jfÉ », rue Saintonge, au Marais 

Va *j près le boulev. du Temple. 

1 lampes dites CARCEE XÉO-CABC EE 
Et Modérateur à 10 fr. et au-d ssus, garaittieÀ — 

Appareils pour salle à manger ,et billar d. Echanges, 

^nettoyages et réparations.—On expédie en province. 

LE BREVET D'INVENTION 
vets d'invention, boulevard Sainl-Marlin, 17. — Le Bie-

vet d'Invention, journal des inventeurs brevetés. 

( Paris, 3 fr. 

Prix, pour un an. | Département, 4 
( Etranger, 5 

Le Brevet d'Invention donne le 1" du mrls : 1" La lis'e 

des brevets pris en France dans le mois ; 2" le. nom des 

inventeurs; 3° les titres des brevets; 4° le3 ventes de 

brevets qui ont lieu dans le mois ; 5° le compte-ren tu des 

procès en contrefaçon, etc.; 6° l'analyse des sésnees ries 

soc.iélé8 des inventeurs et d'encouragement ; 7° la des-

cription des inventions considérables; 8° un bulletin des 

publications industrielles. 

Cabinet de M. Gardissal, ingénieur civil, 

JDemandts et ventes de brevets en France et à l'étran-

ger. 

GUÉRISON PROMPTE, ItADlCALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

Cn ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-

dailles et récompenses nationales, 

Bue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Affr.) 

ITOIUIS PBÉNIX-Gip DE HU 
De St-Etienne, fab., 36-50, q. da la Gared'lvry Pari. b-n'ieu«. 

EHTR «PRISE SPÉCIALE DIS 

ANNONCES 
POUR TOUS LES 

JOÏRMLIX DI PARIS, 
DES 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRMGEE 

N. ESTIBAL, 
Fermier d'Annonces de platflenrl 

journaux, rue lVeuve-Vlviei""' 
53 à Parts, 

La Nomenclature de lous les Journal & 

Départemens est adressée franco aux 

nés qui en font la demande par lettres 4
m

' 

chies. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M' RF.GNAULT, huissier à Paris, 

rue de Louvois, 2. 

En une maison sise à Paris , rue St-

Lazare, 45, 

'L Î vendredi n septembre 1847, 

Consistant en comptoirs, cartons, pupitres, 

glaces, chaises, papiers, etc. Au comptant. 

(6353) 

«*o«-*f«<*-8 i'omiuerclals-a. 

Suivant acte du 4 septembre 1847, fait sous 

signatures privées et enregistré à Paris le 

même |Our, folio 67, reclo. cases 8 el s, par 

le receveur, q ii a n çu 5 fr 50 cent.. 

Il a élé tonné enlre .11. Custave-Augustin 

QL'ESXEVILLE; docteur, demeurant à paris, 

lue H iitefeuiile, y, el deux aulres person-

nes dénommées audit acie, une société cn 

nom co.iecin à l'égard de M. Quesneville, el 

en commandite, a l'égard des deux aulres 

pei sono s ; 

Ayant pour objet la fabrication et la vente 

des produils chimipies, tels qu'ils ont éié 

exploites ju qu'ici dans l'établissement de 

M Quesneviile. 

La durée de la société est fixée à six an-

nées conséculivi s, qui ont commencé à cou-

ru le 6 de ce mois, pour linir le u septembre 

1853. 
Le siège de la société est fixé rue Hattte-

f'iiille, 9. La signature sociale seraQUESNE-

VILLEelC'. M. Quesneviile seul aura cette 

signature, mais il ne pourra s'en ser/ir que 

pour les Oesoins de la société. 

Le fonds social esl ti v-é à 120,000 fr., sa-

voir : 6t>,000 fr. espèces apportés par les 

comi)atid.iaires,el60 ,i oo fr. représentés par 

la valeur du fon is appartenant à H. Quesue-

ïillfl cl appoi les par lui dans la société. 

Seront portés au compte des frais géné-

raux l'inléiét des tonds versés par les com-

manditaires, à raison de 6 pour ioo par an, 

plus une somme de 3,600 fr. attribuée à la 

Î
léraure de M . Quesuevi.le, qui, en plus, aura 

e logement. 

Les bénéfices ne.ls résultant d'un inven-

taire dressé chaque année seront répartis de 

la manière suivante : M. Quesneviile aura 

75 pour îoo, et les commauuilaires 25 pour 

100. 

Atin de rendre le capital social plus élevé, 

chaque assoc é devra laisser dans la caisse 

de la société la moitié de ses bénéfices jus-

qu'à ce qu'un aclit le I00,noo fr. soit con-

staté. Les livres el la comptabilité seront te-

nus en partie double.. 

G. -A. QUESNEVILLE. (8279) 

Par acte sous seing privé, du 10 septembre 

184'', enregistré; 

MM Victor COBLENTZ, imprimeur, el Gus-

tave-Adolphe BolïEL, pharmacien, lous deux 

demeurant à Paris, rue Mogailor, y; ont for-

mé une société en nom collectif, ayant pour 

objet I.A CONSERVATION DES CARAC.TF.HES D'IM-

PRIMERIE, CLICHES, VIGNETTES, ETC. La SU-

cii lé aura son siège a Pans, rue Mugador,9. 

La durée de ia société sera de dix ans, à 

partirdu 1" oclobie 1847. 

La raison el la signature sociales seront 

COULE.VTZ et BOI1EL. (6280) 

D 'un acte sous seings privés, en date s 

Paris, du n septembre 1847, en.egisiré; 

A élé extrait ce qui suit : 

Entre Mile Honorine JAMIN, lingère, de-

meurant à Paris, rue Coq-lleron, »; 

El Mme Uarie-Horteiise DEIUCIISWEI-

I.ER, fabricante de bourses, épouse de M 

François DUltlîitU, négociant, éi ce dernici 

alin u 'auloristT ia dune son épouse, demeu-

ranl ensemble a Paris, faub. Si-Ueuis, 39; 

Il a Clé formé une société en noms collec-

tifs, pour la confection el la vente de la bu 

gerie, de la broderie et des nouveautés eu 

lous genres, sous la raison sociale Ilunorine 

JAMI.V et DUKEAU. 

Les deux associées administreront simul-

tanément 

La signature de l'une d'elles ne pourra 

obliger la société sans la signature de l'autre. 

La durée de ladile société esl fixée à six 

ans, i panir du l" octobre 1817. 

Pour extrait. (8278) 

Uonoriue J AMIN et DEKIC.IISVVEII.ER. 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du il SEPTEMBRE 1847, gui decl renlla 
fuiliueouverte ei ai fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DELAIIAVE (Charles-François', 

mil de vins à Neuiiiy, rue du Château, n, 

nomme M Lebouihet' juge-commissaire, et 

M. Uecagny, rue Théveuol, 16, sjudic pro-

visoire [iV 7608 du gr.); 

Dus eur ACIl.UtU (Etienne), mercier, rue 

des Qualre.Vents, i, nomme M. Léon Vallès 

juge-commissaire, et M. Boulet, passage Sau:-

mer, 16, syndic provisoire [N" 7609 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ini'i ei a se rendre au Tribunal d* 

commerce di Paris, salle des assemblées de, 

faillitts, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS.' 

Du sieur BRA1IY (Charles-Noël-Joseph), 

tailleur, rue du r.oule, 17. le 21 septembre à 

1 heure i|2 (N» -5yi du grj; 

Du sieur AUBERT (Victoo, mercier, rue du 

FOur-St Germain, 68, le 21 septembre à 10 

heures i |2 [N» 7r.y8 du gr.]; 

bu s eur MAKCHAulEU (Jean 1 , paveur, à 

Vincennes, le 21 septembre i 3 heures [X" 

-:,02 du gr.]; 

Du sieur BOISGARD d-rançois-IIippolyte), 

épicier 1 1 cabarelier, à Si-Haur, le i3 sep 

lemureà 3 heures [N° 7453 du gr.]; 

Pour assister a Vassembtèr dans laquelle 

.Zf le juçe-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l état des créan-

r.iers présumés que sur la nomination de nou~ 

eaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou cn-

lossemens de ces faillites n'élani pas connus, 

■ont priés de remettre au gretTe leurs adres-

ses, atin d'èlrc convoqués pour iesassemblèes 

subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BEURTEAUX (Emile Eugène', bi-

joutier, rue de Rivoli, 18, le 23 septembre à 
3 heures [N» 731 8 du gr.J; 

Du sieur GU1LLE .MIN (Xicolas), boulanger, 

a Montmartre, le 23 septembre à 3 heures r.\° 
74.4 du gr.]; 

Du sieur CFRISIAUX 'Jacques-Jules', mé-

canicien, rue Menilrnonlanl, 61, le 23 septem-

bre à 1 heure i|2 |N»H35 du gr.jj 

Du sieur POUILLKT (Charles-Marie), cnt. 

de ■ harpente, rue SI Dominique, 211, le 23 

septembre a 1 heure lis rx» 7442 du gr. j; 
Des sieurs Charles POU1L1.F.T etc, enL de 

charpente, rue St-oriminique, 211 |
e

23 sep-

tembre a 11 heures IN» 74.17 du gi- ]• 

Du sieur HALLI-.T' iVictor-Al. xaiijre-Gus. 

lave), mécanicien, rue des Amandiers-Popin-

court, 12, le 23 septembre a 3 heures rs» 7093 

du gr.]; 

four être procédé, sous la présidence d, 

zf. le. ji>gr-commissairc. aux vérification et 
affirmation d, leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres a MM, les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DU BUAT
 (

Joseph- Théodore-

Raoul), ml de lingerie, rue SI Lazare, 125 

le 21 seplembte à 3 heures [N» 72s9 du gr.J; ' 

Du sieur DF.l.PV (Louis-Napo'éon\ md de 

charbon de terre, faub SI Martin, 164 le 21 

septembre à 1 heure Ift [N« 6735 du gr!]; 

De dame CHAINE, mde lingère, boulevard 

Monlm.rtre, 11, le 21 sepicmbie à 1 heure 

Ij2 IN" 6961 du gr.J; 

D 1 si.-ur GBICHAHD (Pierre), quincaillier, 

rueSte Anne, 6t. le 21 septembre à 10 heu-
res i|2 (X» 7311 du gr.); 

Du sieur LAVARDE (Michcl-François-IIen-

ri), limonadier, rue de Baliylone, 28, le 21 

septembre à 3 heures [N» 7t 63 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

létal de la faillite et délibérer sur la forma 

twn du concordat, ou, s'il y a lieu, j'en/en 

dre déclarer en état d union, et, dans ce der 

mer cas, être immédiatement consultés tant sur 

tes faits de la gestion que sur l 'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEPORC 2 (Xicolas-Joseph\ md 

de nouveautés, à 11; li nulles, le 21 sepicm-

bie à 9 heures
1
 N" 72s t du gr.]; 

Du sieur GALLE (Uippoiyle), md d'estam-

pes, rue Marie-nluart, 1 v, le 21 septembre à 

10 h.urcs i|2 !N" 7082 du gr.]; 

Pour re/irendr, la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par t, failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la jnrmation de 

l union, et, dans ce cas. donner leur avi> sur 

l utilité du maintien ou du remplacement d<s 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

^on( invités 0 produire , dans le délai d, 

rmçt jours, d dater de ce jour, leurs titres d, 

errances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes a réclamer, 
MM les créanciers. • 

Du sieur MARTIN, nég.. rue de la Fidélité 

14, enlre 1rs mains de MM. Boulet, passage 

Saulnicr, l«. et Sejflert, rue Tiquelonue n 

syndics de la nullité |N» 7^85 du gr.]-

Du sieur COI. IN (Joseph-Marie), fab. de 

lonets d'enrans, rue d'Anjou, 10, entre les 

inams de M, Pascal, rue Ricber, 32, syndic de 

la faillite [N» 7540 du gr.]; 

Diksieur DUBC1I8 (Pierre-Lazare), applàtit-

seur de cornes, a Belleville, entre lès mains 

de M. Magnter, rue Tailhoul, H, syndic de la 

fjillile [X» 753'i du gr ]; 

Du sieur BRFERE, nég., rue Enclos-du-

Temple, entre les mains de M. Pascal rue Ri-

cher, 32, syndic de la faillite (N'o 73»7'du gr ]• 

Du sieurC.UIIlOUT (Jean-Simon), voiturier' 

rue de la Glacière. 80, à Uenlilty, nicè |« 
majns de M. Tluéb ,u* ,„e de I,, 1 (enfs anèe 
2, syndic de la faillile !N

U
 7225 du gr.]; ' 

four, en cm fortuite 4e l article iqj j, i„ 

lo, du ,8 mai ,ms, tire procède a la vent, 

cation des errances, qui commencera immc-

dlaiement après t expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur PREVOST fils aîné lAUguste-
Kugène). tourneur m bois, rue Grcnéla, 4, 

soin invités li se rendre, le 2J septembre à 9 h., 

au palais du Tribunal decommerce. salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêler; 

'eur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

[N" 2456 du gr.]. 

ASSEMBLEES DU 16 SEPTEMBRE 1«47. 

Dix. HEURES i|2 : Poupelle, md de fruits du 

M di, s) n i. — Sergent, md de lait, vérif. — 

Chômer et C«, société pour l'éclairage, 

clôt. - Cherricr, nég , id. 

IIIVE HEURE 1|2 : Mourié, anc. nég. en lulle, 

svnd. - Viliand, carrossier, id. — Bour-

don, restaurateur, vérif. — Quemin, md de 

v n«, id — Beaujar.l, boulanger, clôt — 

Quelle, fourreur, id. — Veuve Fleuret el 

lits, cnt. de serrurerie, id. — 8 rn-Uc, eut. 

de hatirnens, id. — Landry, menuisier, id. 

— DcUois, confier, redd. de comptes. 

TROIS HEURES : Roger, restaurateur, synd. 

— Gandais, fourniii d'eqiup. milit. clot. 

Beces et liibumatlons. 

Du 13 septembre II i7. - M. Rerlrand, 66 

ans, rue Montaigne, 4 _ Mlle Delaliaux, 21 

ans rue des Fos-ès-Monlmarlre, 25 - Mlle 

Ntul il, 1 1 ans, rue de 1 1 Tountfterie, 38. — 

Mme Lhuillier, 55 ans, tue de la Fidélité, 16. 

— M Gillerand, 61 ans, me de Lancry 6. — 

M. C1111 ion, 51 ans, rue de la Fidélité, 8 — 

Mme Farondi I. 75 an», rue de la Vieille-Mon-

naio, 3. - Mme Rcnai .h. 36 ans, rue Itambu-

teau, 4o — M liclagueaii, 79 ans, quai Jetn-

m.ipes, 52. - M Q edevillc B Oï, cnfaiil, 

place Royale, 1 1. — «nie la baronne de Da-

mas, «8 ans. ruede Vaiciiues, 16. — M. Rau-

ttn.W ans, rue de 11 Pl mclie, 15. — M. de 

B.ilatliicr, 70 ans, rue de Lille, 25. — M. Ilec-

qucl, 5i ans, a la Cbarilé. - M. Billaid, 71 

- M tr 
an«, rue des Maçons-Sorbonne, "

 in
, |i. 

chaise, 78 ans. rue de Seine M bw ,, 

-M. Vasselier, 39 ans, toeî m^ 

Bourse du 13 H*P le 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 rnars..--

Quatre 1/ 2 0/0, jouiss. du 2i mar«-

Qualre 0/0, jouiss. du 22: mars . ■ 

Trois 0/0, jouiss. du -i2 décembre-

Trois 0/0 (emprunt 1844) 

Actions de la Banque 

Renie de la Ville. '" ,. 

Obligations de la Ville _ 

Caisse hypothécaire. . . • • • • ■ ■ • 

Caisse A. Gouin, c. 1,000 tr..--_ 

Caisse Ganneron, c. 1 ,000 ir. ■ • _ 

4 Canaux avec primes . 

Mines delà Grand'Combe 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne...- ••.•'■. 

II. dcNaples, jouiss. de 11»'»» ;,; 
— Récépissés Rothschild 

CHEMINS DE «»• 

DÉSIGNATION*. 

Saint-Gerniain 

Versailles, rive droite. 
 rive gauche-

Paris à Orléans ' 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre 

Marseille 4 Avignon... 

Strasbourg à Bâle 

Orléans a Virrzon 

Boulogne à Amiens . . ■ 
Orléans a Bordeaux.--

Chemin du Nord. . • • • • 
MontereauaTroyes..-

Fanip. àllazebrouck.. 

Paris à Lyon . 
o.aris à Strasbourg ■■■■ 

Toi-s i Nantes i 

ni'i -

m* 

25» 

150 

1170 

916 

555 

510 

347 

SIS 25 i 

,61 » 

sa* ; 

SB) J 
550 , 

Zi M 

ÏRKT0"' 

Enregistré k Pari*. 

Reçu «n tam« dix «ntlmaj 

Septembre 1847. Fi IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURIKS, 8, ,' sir la légalisation d«> $ignature A.
 UI 


